
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 
 
 

‘ 
Ministère chargé de 
l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 
 

  

 
Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   
 

1. Intitulé du projet 
   

     

   
 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 2.1 Personne physique  
  

Nom Prénom   

 2.2 Personne morale    
 Dénomination ou raison sociale     
      

  Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale     

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

 N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)    

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire    

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

   

N° 14734*03 

14/12/2018 14/12/2018 2 018,0277

Réalisation d'un programme de logements collectifs Chemin du Romarin à LOMME (59)

SA HLM Habitat du Nord
Jean Claude INGLARD

SA HLM

39 - Travaux, constructions et opérations
d'aménagement y compris ceux donnant
lieu à un permis d'aménager, un permis
de construire, ou à une procédure
d'aménagement concerté.

Travaux, constructions et opérations d'aménagement constitués ou en création qui
soit créent une surface de plancher supérieure ou égale à 10 000 m² et inférieure à 40
000 m² et dont le terrain d'assiette ne couvre pas une superficie supérieure ou égale à
10 ha, soit couvrent un terrain d'assiette d'une superficie supérieure ou égale à 5 ha
et inférieure à 10 ha et donc la surface de plancher créée est inférieure à 40 000 m².
Dans le cas de ce projet la surface de plancher totale est de 14 974 m².

Habitat du Nord conduit la réalisation d’un programme de 160 logements collectifs en épannelage, rue du Romarin à LOMME
(59). Ce projet est composé de 6 bâtiments allant du R+1 au R+4 avec des logements principalement orientés sud allant du T2 au
T4 (69 T2, 66 T3 et 25 T4) et parking semi-enterré sous chacun de ces bâtiments avec un total de 161 places de stationnement.
Des loggias et balcons animeront les façades. Un stationnement ponctuel et une rampe d'accès piéton faciliteront l'accès au
chemin piéton longeant les bâtiments.
Le nombre de logements par bâtiment est le suivant : 35 logements en locatif social pour le bâtiment A, 22 logements en
accession libre pour le bâtiment B, 25 logements en accession sociale pour le bâtiment C, 22 logements en accession sociale
pour le bâtiment D, 29 logements en accession sociale pour le bâtiment E et 25 logements en locatif social pour le bâtiment F.
Cela correspond à soit 60 logements en locatif social soit 38 %, 76 logements en accession sociale soit 48,1 % et 22 logements en
accession libre soit 13,9 %.
Des travaux de démolition sont prévus concernant le bâtiment de la salle de sport désaffectée. 57 arbres dont 40 peupliers
seront abattus mais il prévu d'en replanter 86 dont 65 en tige et 21 en cépée d'espèces variées rendant le parc arboré autour des
immeubles riches et diversifié.

4 5 6 5 0 3 5 5 6 0 0 0 8 0
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4.2 Objectifs du projet   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

     4.3.2 dans sa phase d'exploitation   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

   

Le projet, grâce aux différents types de logements prévus (locatif social, accession social et accession libre), permettra une mixité
sociale. Le bâtiment F sera réservé à des personnes âgées en lien avec les services à la personne de l'EHPAD.

Le projet s'implante le long du chemin du Romarin, qui est un chemin partagé. L'un des objectifs du projet est de ne pas
augmenter le flux de véhicules actuel, en proposant des stationnement semi-enterrés sous chaque bâtiment.

La démarche d'écoquartier du projet, qui comprend 9 actions, a pour objectif de rendre l'ensemble des habitations agréable à
vivre : pièces à vivre orientées au sud, isolation des bâtis, vues dégagées et sur un parc, continuité des espaces verts entre le parc
de la Maison des enfants et le parc arboré prévu dans le projet, façades des bâtiments esthétiques réfléchies.

Le projet comprend plusieurs phases de travaux :
1) Préalablement aux travaux de construction

Etape n°1 - Désamiantage
Etape n°2 - Déconstruction
Etape n°3 - Dépollution du sol
Etape n°4 - Déviation du réseau existant

2) Abattage de 57 arbres

3) Construction des bâtiments
Etape n°1 - Excavation de la terre, et rabattement de la nappe superficielle
Etape n°2 - Réalisation du sous-sol
Etape n°3 - Construction des bâtiments

4) Réalisation du parc arboré avec plantation de 86 arbres dont 65 en tige et 21 en cépée d'espèces variées

La partie VRD des travaux va se réaliser en trois phases : la phase 1 va consister à l'enfouissement des réseaux aériens existants, la
phase 2 (avant construction des bâtiments) à l'assainissement primaire, et la phase 3 (après construction des bâtiments) à
l'assainissement secondaire et l'aménagement du trottoir extérieur et la réalisation de la tranchée commune.

Le chemin du Romarin bénéficiera d'un élargissement pour permettre l'accès de service à des services ponctuels : ambulances,
pompiers, camion de déménagement, services collectifs. Actuellement ce chemin est une impasse et les voitures y accèdent par
l'avenue de Dunkerque. Avec le projet, le sens de circulation sera inversé et le chemin du Romarin profitera de l'aire de
retournement prévue au bout du cul-de-sac. Pour l'ensemble des 6 nouveaux bâtiments l'accès se fera par la rue de la Mitterie où
se trouvera la rampe d'entrée/sortie du parking semi-enterrée. La circulation restera libre pour les piétons.

Le choix d'emplacement des niveaux R+1 à R+4 pour les six bâtiments ont été réfléchis pour éviter les vis-à-vis entre les
habitants. De part les différents types de logement (locatif social, accession social, accession libre) et leur taille (T2, T3 et T4), et
ceux réservés aux personnes âgées, le projet permettra une mixité sociale et intergénérationnelle qui maintiendra un
dynamisme économique du quartier (l'avenue de Dunkerque présente de nombreux commerces et services).

L'ensemble des bâtiments du projet bénéficiera de la proximité des moyens de transports en commun (métro et ligne de bus).
Avec le parc arboré, les futurs habitants pourront se promener et se détendre dans un espace de verdure aménagé de façon
réfléchi avec différentes espèces végétales (arbustive, arborée) dont les couleurs des fleurs définissent leur emplacement au sein
du parc avec six jardins : jardin blanc, jardin bleu, jardin rose, jardin rouge et jardin jaune.
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 

   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

   
4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées   

Grandeurs caractéristiques Valeur(s)   

 

  

4.6 Localisation du projet    
Adresse et commune(s) 

d’implantation  Coordonnées géographiques1 Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _    

   Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 
38° ; 43° a), b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de 
l’environnement : 
 
Point de départ : 

 
 
 
 

 
 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 
 
 
 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _    
  Communes traversées :     

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

  
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? Oui  
 

Non  
 

  

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 

  

  

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

Le projet a fait l'objet d'une première demande d'examen au cas par cas préalable à la réalisation d'une étude d'impact, pour
lequel l'avis de l'Autorité Environnementale (23/01/2014) indique qu'il n'est pas soumis à étude d'impact.

Le projet a fait l'objet d'un premier permis de construire déposé le 29/07/2014 et complété le 18/11/2014, comprenant un permis
de démolition délivré le 24/03/2014, et arrêté le 25/03/2015.
Il fait l'objet d'une nouvelle demande de permis de construire.

Le projet a fait l'objet d'un Dossier de déclaration Loi sur l'Eau au titre des rubriques 1.1.1.0., 1.1.2.0., 2.1.5.0. et 3.3.1.0.

Superficie du terrain
SDP totale (m²)
Nombre totale de places de parkings :
dont : places PMR ; places avec bornes électriques
Nombres de locaux vélos, SDP totale (m²)
Volume de terre excavée (m3)
Volume stocké sur site pour le remblaiement des fouilles autour des bâtiments
Surface de terre végétalisée

 131 462 m²
14 974 m²
161 places
10 places ; 17 places
4 locaux ; 68,4 m²
17 000 m3
5 000 m3

Chemin du Romarin, Lomme (59160)
à Lille

0 2 5 9 2 5 04 5 0 3 8 4 9 41
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 
Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

 En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

 Sur le territoire d’une 
commune littorale ? 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration ? 
 

  

 
 
 
 
 
 

 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

La ZNIEFF de type I la plus proche du site est celle du "Marais d'Emmerin et
d'Haubourdin et ancien dépôt des voies navigable de Sentes et le Petit claire marais".
Elle est située à 6,1 km au Sud du site.
La ZNIEFF de type II la plus proche du site correspond à la "Basse Vallée de la Deûle
entre Wingles et Emmerin". Elle se trouve à 5,37 km à l'Ouest du site.

L'APB le plus proche du site est l'APB Prairie des Willemots (FR3800449) qui se situe à
environ 8,6 km au Nord-Ouest du projet.

Le projet n'est pas situé dans un parc national, un parc naturel marin, une réserve
naturelle nationale ou régionale, une zone de conservation halieutique ou un parc
naturel régional. Parmi ces outils de protection du milieu naturel, le site le plus
proche du projet correspond à la RNR Le Héron (FR9300113). Il est localisé à 12,4 km
à l'Est du projet.

Le projet s'insère au sein d'un territoire couvert par un Plan de Prévention du Bruit
dans l'Environnement : le PPBE de la Métropole Européenne de Lille arrêté le
17/06/2015.
L'avenue de Dunkerque (RD933) est classée en catégorie 3 au niveau de la zone du
projet (entre les rues Pierre Curie Lomme et Maire Becquart). La largeur des secteurs
affectés par le bruit issu de cette infrastructure est de 100 mètres.

Le projet n'est inscrit dans aucun périmètre de protection de 500 m de monument
historique classé ou inscrit. Les périmètres de protection de monuments historiques
les plus proche se trouvent à 2 km à l'Est du projet. Il s'agit de la Maison d'habitation
Sdez (inscrit le 26/02/2001) et de l'Ancienne maladrerie à Lomme (inscrit le 02/02/198
La ZPPAUP la plus proche se trouve à Lambersart à 1,7 km à l'Est du projet, créée le
19 août 2005.

Le ministère de la Transition Écologique et Solidaire met à disposition sur son site
Carmen la délimitation des zones à dominantes humide. Le site du projet se trouve
hors de ces zonages, la zone humide la plus proche se trouve à 786 m au Nord-Ouest
du projet.
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 
 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d’eau minérale 
naturelle ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 Le projet se situe-t-il, dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 D’un site Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 D’un site classé ?   

  

 
 
 
 
 
 
 
 

Le projet se trouve dans une commune couverte par le PPRI de la vallée de la Marque,
prescrit le 13/02/2001, ainsi que par un territoire à risque important d'inondation
(TRI) par l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 26/12/2012. Le site du projet
ne se trouve pas dans le zonage réglementaire du PPRI. La commune est aussi
couverte par un PPRN mouvement de terrain approuvé le 16/05/1990. Le projet n'est
pas inclus dans un périmètre des zones de risques mouvement de terrain liées aux
cavité souterraines utilisées pour l'exploitation de la craie.

Le projet se trouve dans une commune couverte par un PPR Technologique Produits
chimiques de Loos approuvé le 30/08/2012. Le site industriel se trouve à 2,7 km au
Sud-Est du projet.
Le site BASOL le plus proche se trouve à 680 m à l'Est du projet. Deux sites BASIAS,
une blanchisserie (NPC5903858) et un garage (NPC5906599), dont l'activité est
terminée se trouvent à 60 m à l'Ouest du projet. Une ancienne station service BP non-
référencée dans BASIAS est présente en contiguïté du site. Plusieurs expertises des
sols (diagnostic de pollution, étude historique, investigation complémentaires) ont
relevées des anomalies en métaux (plomb, zinc) et en tétrachloroéthylène dans le sol
et les eaux souterraines et sont prises en compte dans le plan de gestion (juin 2015).

Le projet est localisé au sein de la zone de répartition des eaux de la nappe des
calcaires carbonifères de la région de Lille-Roubaix-Tourcoing, nappe transfrontalière
s'étendant en Belgique. Il s'agit d'une ZRE de type souterraine.

Le dossier DLE réalisé en janvier 2018, indique que les captages d'alimentation en
eau potable les plus proches se trouvent à plus de 2,3 km (captage de Pérenchies,
géré par Eaux du Nord) et 2,4 km (captage Sainte Sophie de source Cristalline) au
Nord du projet.

Le projet n'est pas situé au sein d'un site inscrit. Les sites inscrits les plus proches
correspondent : à la Façade de l'Esplanade (inscrit le 25/11/1933) , et au site Comtesse
Grand Place et rue Royale à Lille, (inscrit le 09/10/1969) à 4,3 km à l'Est du projet.

Le projet n'est pas situé au sein d'un site Natura 2000.
Le site Natura 2000 le plus proche correspond à une Zone de Protection Spéciale
(ZPS). Il s'agit du site Les "Cinq Tailles" (FR3112002), à environ 18 km au Sud du projet.

Le projet n'est pas situé au sein d'un site classé.
Les sites classés le plus proches correspondent : au Jardin Vauban du jardin
d'arboricultre et du square Daubenton (classé le 15/09/1992), et au Quai du Wault et
squares Foch et Dutilleul (classé le 24/04/1998) à 4 km et 4,4 km au Sud-Est du projet.
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 6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 
disponibles   

 6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant :  

 

  
Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

En phase exploitation, l'eau potable servira les usages sanitaires. Le
prélèvement sera réalisé via des raccordements au réseau de distribution de
la Ville.

La présence d’une nappe superficielle des limons nécessitera la mise en
œuvre d’un pompage de rabattement pendant les travaux du projet, pour la
réalisation des parkings semi-enterrés au droit de chaque bâtiment. Les
volumes pompés seront de l'ordre de 9 240 m3.
Des pointes filtrantes seront utilisées pour le rabattement de nappe.

Le projet prévoit la construction d'un niveau de parking souterrain, qui va
générer un volume de déblais de 17 000 m3. La profondeur d'excavation sera
de 2,5 m.
Les remblais excavés lors de la construction seront analysés afin de
déterminer vers quelle filière de stockage ou de traitement adaptés à la
qualité des terres elle pourront être évacuées.
5 000 m3 de déblais seront stocké sur site pour le remblaiement des fouilles
autour des bâtiments.

Les terres utilisées pour le parc arboré subiront des tests en laboratoire
(analyse granulométrique complète selon la norme NF X 31 107, et analyse de
contrôle supplémentaire par lot de 500 m3) et devront satisfaire des critères
de conformité. Elles ne seront utilisées qu'après approbation du Maître
d’œuvre.

Le remblaiement des parties excavées sera exclusivement réalisé en sable
pour un volume de 100 m3. Les remblais seront effectués par couche de 30
cm maximum avec compactage soigné selon les normes en vigueur.
La zone est déjà artificialisée et est éloignée de toute zone naturelle. La haie
de peupliers âgés située le long du chemin de Romarin sera abattue dans le
cadre des travaux. Cette haie ne constitue pas une richesse floristique.
L'ensemble de la zone du projet ne présente pas actuellement d'intérêt
écologique particulier. Le projet comprend un volet sur la biodiversité. En
effet, des aménagements paysagers sont prévus avec la création de noues et
d'espaces verts. Ces "coins de nature" seront réalisés en continuité et sont
étudiés pour que chaque espace puise être définis par les espèce florales
(jardin "jaune", jardin "rouge", jardin "rose", jardin "bleu", jardin "blanc").
Le site Natura 2000 le plus proche se trouve à 18 km au Sud du projet. Etant
donné l'éloignement du projet par rapport à ce site, le projet n'est pas
susceptible d'avoir des incidences sur ces zones.



7/11 

Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  
Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 
 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
  

 

La ZNIEFF la plus proche se trouvant à 5,37 km du projet, ce dernier n'est pas
susceptible d'avoir des incidences sur les zones à sensibilités recensées au 5.2.

Le projet ne va pas engendrer de consommation d'espaces naturels, agricoles
ni forestiers.
Le site du projet est actuellement occupée au Sud par les dépôts sauvages
des gens du voyage qui utilisent le terrain de sport désaffecté comme lieu de
campement. Entre 1976 et 2004 la partie centrale du site était occupée par un
terrain de sport couvert.

Le site SEVESO le plus proche se trouve à 480 m au Nord-Ouest du projet, de
l'autre côté de la rocade Nord D652. Il s'agit de la station service Carrefour
actuellement en activité.
Le DDRM du département du Nord, arrêté le 19/04/2011, indique que Lomme
présente un risque technologique industrielle pour le site industriel Produits
Chimiques de Loos. Le zone du projet se trouve suffisamment éloigné (2,7
km) de ce site pour ne pas être concerné.

Le projet présente un aléa moyen concernant le risque retrait-gonflement des
argiles, aucun aléa concernant le risque mouvement de terrain. Il se trouve en
zone de sismicité 2.
Une estimation du niveau des plus hautes eaux, atteint à la côte d'environ
41,7 NGF soit à 1,20 m sous la surface du sol, a été réalisée (novembre 2015).

Un diagnostic amiante avant démolition (réalisé en 2010) a relevé des
éléments contenant de l'amiante. Lors de la phase travaux, lors de la phase
désamiantage, le projet engendrera potentiellement des risques sanitaires. Le
désamiantage respectera la totalité des recommandations émises par l'INRS
et sera fait par une entreprise spécialisée comprenant une qualification
professionnelle dans ce domaine. Concernant la pollution des sols, un plan de
gestion et d'analyse des risques résiduels, établi en juin 2015, permet
d'assurer la réalisation du projet dans le respect des critères en vigueur.

En phase travaux, le projet générera des déplacements des engins de
chantiers.
En phase exploitation, le projet avec ses 160 logements et ses deux niveaux
de parkings va augmenter les déplacements/trafics.
A noter que l'entrée sur site, que ce soit en phase travaux ou en phase
exploitation, se fera exclusivement par la rue de la Mitterie.

Une charte chantier verte est prévue. Les travaux auront lieu de 7h à 12h et de
13h à 18h. Une étude acoustique (15/08/2015) indique que le projet se trouve
le long d'une voie classée en catégorie 4, il s'agit de l'avenue de Dunkerque
(D933). La rocade Nord Ouest (D652) à 390 m au Nord du projet est classée en
catégorie 2. Cette étude a permis d'évaluer les compositions de façades à
mettre en œuvre pour les pièces principales de chaque logement tout en
respectant l'exigence sur l'isolement vis-à-vis du bruit extérieur (annexe 13).
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
vibrations ? 
 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Le projet n'engendrera pas d'émissions odorantes en phase travaux ni en
phase exploitation.

En phase de travaux et notamment de démolition des bâtiments existants,
des vibrations pourront avoir lieu. Le chantier sera un chantier à faible
nuisances, des mesures seront prises pour réduire ces nuisances (plages
horaires des travaux, homologation des engins de travail, choix de techniques
de démolition...).

En phase travaux, les émissions lumineuses seront limitées aux premières
heures du matin et aux dernières heures de l'après-midi en période hivernale.
En phase exploitation, le projet pourra engendrer de nouvelles émissions
lumineuses diurnes et nocturnes liées à la présence de logements.

Le site pourra être concernée par l'éclairage public des voies avoisinantes.

En phase travaux, les rejets dans l'air proviendront des poussières émises
pendant la démolition du bâtiment, l'excavation des terres et des émissions
liées au trafic des engins de chantier. Ces effets seront limités dans le temps à
la durée des travaux. Des mesures comme l'arrosage, le bâchage des camions,
le nettoyage des roues et/ou chaussées et l'utilisation d'engins homologués
limiteront les rejets.

En phase chantier, de potentiels rejets accidentels peuvent avoir lieu. Toutes
les mesures seront prises pour les éviter.
Les eaux pompées par les pointes filtrantes lors du rabattement de la nappe
superficielle des limons seront collectées en bordures de fouilles avant d'être
traitées puis rejetées dans le réseau d'assainissement de la Métropole
Européenne de Lille.
En phase d'exploitation, le risque de rejet est très limité au vu de l'usage
résidentiel du futur site.

Les rejets hydrauliques en phase exploitation correspondront aux rejets
quotidiens des habitants. Le projet sera raccordé aux réseaux d'eaux usées de
la commune.
Les eaux pluviales des toitures, des parkings et des chaussées seront
renvoyées vers le réseau d'eaux pluviales de la commune.

En phase travaux, les principes d'un chantier verts seront respectés avec le tris
et l'évacuation dans les filières adaptées des déchets issus du chantier, en vue
d'une valorisation maximale et d'une élimination conforme à la
réglementation.

En phase exploitation, deux points d'apport volontaire pour les déchets
ménagers, recyclables, verts seront présents au niveau des bâtiments B et E.
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment l’usage 
du sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  

 6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 
approuvés ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   
 Oui  

 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 
 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

Un aspect particulier a été apporté au volet paysager. Tout comme la
disposition et la conception des bâtiments prenant en compte des critères
d'esthétisme, de confort de vue (conservation de la vue vers le parc depuis le
chemin du Romarin), d'aménagement paysager aussi importants pour les
futurs usagés que pour les riverains actuels.

Aucune activité n'a lieu actuellement sur le site du projet, mis à part les
occupations illégales des gens du voyage. Cependant, la zone est déjà
construite et artificialisée dans son ensemble avec une salle de sport
désaffectée et un terrain de football inutilisé.
De fait, la construction de logements sur le terrain actuel implique une
modification, moindre, de l'usage initial : un terrain de loisir.

Les projets soumis à consultation de l'Autorité environnementale sur la commune de Lille sont très nombreux (55 avis recensés
sur le site de la DREAL Hauts de France). Nous sommes ainsi limités à ceux situés sur le secteur de Lomme. Les projets recensés
depuis 2014 sont les suivants :
- projet de restructuration et extension de l'hôpital Sant-Philibert de Lomme et rénovation de l'enveloppe des équipements
technique (avis de l'AE du 27/06/2018),
- projet d'extension d'un entrepôt de stockage et de distribution de produits alimentaires frais et surgelés et de bureaux ; (avis du
25/07/2017),
- projet urbain d'extension de la ZAC des Rives de la Haute Deule (avis de l'AE du 13/06/2017),
- demande d'autorisation d'exploiter pour le site INGRAM MICRO sur la plate-forme de Lomme/Sequedin (avis de l'AE du
04/08/2016),

Au vue des distances par rapport au projet, ces derniers ne sont pas susceptibles d'avoir des effets cumulés avec le présent
projet.
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.   

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  
non publié ; 

  

 2 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 
paysage lointain ; 

  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 
7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 
code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 

  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 
10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d’avoir des effets. 

  

   

Le projet Romarin, a décidé de suivre une démarche d'écoquartier comprenant 9 thématiques et se traduira concrètement par :
le suivi des règles d'un "chantier vert" en phase travaux (faible nuisance acoustique, gestion des déchets) ; l'intégration paysagère
des façades et volumes ; la réflexion sur l'aménagement des espaces verts en liaison avec le parc urbain voisin (parc de la Maison
des enfants) ; la volonté de développer la biodiversité (fauchage tardif, noues aquatiques...) ; aucun impact sur une zone
naturelle ; amélioration de la gestion de l'eau (infiltration des eaux pluviales) ; des constructions réalisées selon les dernières
règles en vigueur concernant l'isolation acoustique (réalisation d'une étude acoustique par DIAGOBAT en août 2015) et
énergétique et concernant les recommandations de confort ; une mise à disposition de conteneurs enterrés pour la collecte et le
tri des déchets ; la gestion du trafic et des accès aux sites : parking semi-enterré (accessible par la rue de la Mitterie) pour les
logements avec un nombre de places supérieur aux exigences du PLU (1 place/logement contre 0,6/logement prescrit),
requalification du chemin du Romarin (voie de service). Avec cette démarche d'écoquartier, le projet va permettre une
revalorisation du site qui, ces dernières années était laissé à l'abandon (terrain en friche, salle de sport abandonnée) et
redynamiser le site. Aussi, lors de la phase travaux, un processus Désamiantage-Déconstruction-Dépollution est mis en place
suite à la détection d'amiante dans le bâtiment actuel.

Le maître d'ouvrage du projet du chemin Romarin a pris en compte les commentaires issus de l'arrêté du PC du 25.03.2015
concernant la pollution des sols, et des eaux souterraines. En effet, des investigations complémentaires sur les gaz de sols et les
eaux souterraines (Mars 2015), et un plan de gestion et analyse des risques résiduels (juin 2015) ont été réalisés. La présence
d'amiante au sein des bâtiment existants à démolir a bien été pris en compte et les travaux de désamiantage, déconstruction et
dépollution à réalisés sont détaillés dans le dossier de consultation des entreprises. L'étude acoustique de DIAGOBAT réalisée en
août 2015, donnant les préconisations pour répondre aux exigences de la réglementation acoustique, est prise en compte dans
la conception du projet. Enfin un dossier de déclaration loi sur l'eau a été réalisé en janvier 2018 au titre de 3 rubriques vis-à-vis
de présence de la nappe superficielle nécessitant la mise en œuvre d'un pompage de rabattement pendant la phase travaux.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 
 

 

 
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 
parties auxquelles elles se rattachent 
 

 

 Objet  

   

   

   

   

   
   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 
 Fait à  le,   
   

 Signature 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Annexe 7 : Arrêté du PC du 25.03.2015
Annexe 8 : Plan de Gestion et Analyse des Risques Résiduels
Annexe 9 : Plan du parking semi-enterré
Annexe 10 : Plan de niveaux des six bâtiments
Annexe 11 : Plan des plantations et du sol
Annexe 12 : Dossier de Consultation des Entreprises - Travaux de désamiantage, déconstruction et dépollution du sol
(17.06.2016)
Annexe 13 : Note acoustique Logis Métropole (05.08.2015)
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Vues lointaines sur le site de projet 
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Annexe 4 : Plan de masse et perspective 
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Perspectives du projet
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Annexe 5 : Plan des abords 
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Annexe 6 : Plan de situation détaillé du projet par 

rapport au site Natura 2000
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Annexe 7 : Arrêté du PC du 25.03.2015
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Annexe 8 : Plan de Gestion et Analyse des Risques 
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Annexe 9 : Plan du parking semi-enterré 
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Annexe 10 : Plan de niveaux des six bâtiments 
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Annexe 11 : Plans des plantations et du sol 
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Plantations

Arbres en tige
Acer campestre

Acer negundo 'Flamingo'

Acer rubrum 'Red Sunset'

Alnus glutinosa 'Laciniata'

Fraxinus ornus 'Obelisk'

Tilia cordata 'Rancho'

Pommier d'ornement
Malus floribunda 'Evereste'

Malus X 'Red Splendor'

Prunus serrulata 'Accolade'

Prunus serrulata 'Shirotae'

Arbres d'alignement
Acer campestre 'Elsrijk'

Fraxinus ornus 'Arie Peters'

Sophora japonica 'Regent'

Haie vive nature - 1u/m2
LM Lonicera nitida 'Maigrün'  20%
PL Photinia fraseri 'Little Red Robin' 20%
PO Prunus laurocerasus 'Otto Luyken' 20%
RK Ribes sanguineum 'King Edward' 10%
SS Spiraea japonica 'Shirobana' 15%
VC Viburnum opulus 'Compactum' 15%

Couvre-sol - 4u/m2
DT Dryopteris erythrosora 20%
ES Euonymus fortunei 'Silver Queen' 30%
HH Hedera helix 'Sagittifolia' 30%
HT Hosta tardiana 'Halycon' 20%

Plantations de zone humide
CG Carex grayi 20%
IE   Iris ensata bleue 20%
JE  Juncus effusus 20%
RB Rubus 'Betty Ashburner' 20%
SP Salix purpurea 'Nana' 10%
TY Typha laxmanii 10%

 Lande rase - 4u/m2
CD Calluna vulgaris 'Dark Beauty' 25%
CV Calluna vulgaris 'Stefanie' 25%
ER Erica carnea 'Rosalie' 25%
ES Erica carnea 'Springwood White' 25%

MASSIF JAUNE

Arbres en cépée

Hamamelis mollis

Cotinus coggygria 'Golden Spirit'

Massif arbustif

Ca Calamagrostis x acutiflora 'Karl Foerster' - 2u/m2

Ce Carex elata 'Aurea' - 2u/m2

Eg Euonymus fortunei 'Golden Prince' - 2u/m2

Ee Euonymus fortunei 'Emerald 'n' Gold' - 3u/m2

Fi Forsythia x intermedia 'Courtasol' - 3u/m2

Hh Hypericum 'Hidcote' - 2u/m2

Ma Mahonia aquifolium - 2u/m2

Me Milium effusum 'Aureum' - 3u/m2

Pf Potentilla fruticosa 'Goldfinger' - 2u/m2

Gazon + Narcissus 'Rembrandt' - 10u/m2

MASSIF ROUGE

Arbres en cépée

Amelanchier lamarckii

Hamamelis x intermedia 'Ruby Glow'

Massif arbustif

Cc Cornus canadensis  - 4u/m2+  Ic Imperata cylindrica 'Red Baron' - 2u/m2

Ea Euonymus alatus 'Compactus' - 2u/m2

Gp Gaultheria procumbens - 4u/m2 + Af Astilbe x arendsii 'Fanal' - 2u/m2

Nd Nandina domestica 'Fire Power' - 2u/m2

Pj Pieris japonica 'Carnaval' - 2u/m2

Re Rhododendron 'Elizabeth' - 2u/m2

Rr Rosa x floribunda 'Rotkappchen' - 3u/m2

Sk Skimmia japonica 'Rubella' - 2u/m2

Wn Weigela 'Nain rouge' - 2u/m2

Gazon + Papaver orientale 'Allegro' - 5u/m2

MASSIF ROSE

Arbres en cépée

Cercis siliquastrum

Syringa vulgaris 'Josée'

Massif arbustif

Ag Abelia x grandiflora 'Sherwood' - 2u/m2

Dm Deutzia hybrida 'Mont Rose' - 2u/m2

Gb Geranium x cantabrigiense 'Biokovo' - 4u/m2 
+ Ap Astilbe 'Younique Silvery Pink' - 2u/m2

Ha Hydrangea arborescens 'Invincibelle' - 2u/m2

Rf Rosa polyantha 'The Fairy' - 3u/m2

Sb Sedum spectabile 'Brillant' - 3u/m2

Sj Spiraea japonica 'Little Princess' - 3u/m2

Wf Weigela florida - 2u/m2

Gazon + Tulipa 'Pink Diamont' - 10u/m2

MASSIF BLEU

Arbres en cépée

Syringa vulgaris 'President Grevy'

Syringa vulgaris 'Sensation'

Massif arbustif

Bd Buddleia davidii 'Nanho Blue' - 2u/m2

Cc Caryopteris x clandonensis 'Heavenly Blue' - 2u/m2

Cb Ceanothus 'Blue Mound' - 2u/m2

Fg Festuca glauca 'Elijah Blue' - 4u/m2 + Al Allium 'Gladiator' - 2u/m2

Hm Hydrangea macrophylla 'Blue Wave' - 2u/m2

La Lavandula angustifolia 'Hidcote' - 3u/m2

Pa Perovskia atriplicifolia 'Blue Spire' - 3u/m2

Vd Viburnum davidii - 4u/m2

Vm Vinca minor 4u/m2 + Hb Hosta 'Blue Cadet' - 2u/m2

Gazon + Crocus 'Vernus' - 10u/m2

MASSIF BLANC

Arbres en cépée

Magnolia stellata

Syringa vulgaris 'Mme Lemoine'

Massif arbustif

Ct Choisya ternata 'Aztec Pearl' - 2u/m2

Dg Deutzia gracilis 'Nikko' - 3u/m2

Ef Euonymus fortunei 'Emerald Gaiety' - 3u/m2

Go Galium odoratum - 4u/m2 + Aw Astilbe arendsii 'Weisse Gloria' - 2u/m2

Lv Lavandula angustifolia 'Alba' - 3u/m2

Pm Philadelphus 'Manteau d'Hermine' - 2u/m2

Rs Rosa polyantha 'Snow Ballet' - 3u/m2

Sa Spiraea japonica 'Albiflora' - 3u/m2

Va Vinca minor 'Alba' - 4u/m2 + Nt Narcissus triandrus 'Thalia'  - 2u/m2

Gazon + Galanthus nivalis - 10u/m2
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Prunus serrulata 'Shirotae'
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Sophora japonica 'Regent'

Haie vive nature - 1u/m2

LM Lonicera nitida 'Maigrün'

 
20%

PL Photinia fraseri 'Little Red Robin'
20%

PO Prunus laurocerasus 'Otto Luyken' 20%

RK Ribes sanguineum 'King Edward'
10%

SS Spiraea japonica 'Shirobana'

15%

VC Viburnum opulus 'Compactum'
15%

Couvre-sol - 4u/m2

DT Dryopteris erythrosora

20%

ES Euonymus fortunei 'Silver Queen'
30%

HH Hedera helix 'Sagittifolia'

30%

HT Hosta tardiana 'Halycon'

20%

Plantations de zone humide

CG Carex grayi 

20%

IE   Iris ensata bleue 

20%

JE  Juncus effusus 

20%

RB Rubus 'Betty Ashburner' 

20%

SP Salix purpurea 'Nana'

10%

TY Typha laxmanii

10%

 Lande rase - 4u/m2

CD Calluna vulgaris 'Dark Beauty'
25%

CV Calluna vulgaris 'Stefanie'

25%

ER Erica carnea 'Rosalie'

25%

ES Erica carnea 'Springwood White'
25%

MASSIF JAUNEArbres en cépée
Hamamelis mollis

Cotinus coggygria 'Golden Spirit'

Massif arbustifCa Calamagrostis x acutiflora 'Karl Foerster' - 2u/m2

Ce Carex elata 'Aurea' - 2u/m2

Eg Euonymus fortunei 'Golden Prince' - 2u/m2

Ee Euonymus fortunei 'Emerald 'n' Gold' - 3u/m2

Fi Forsythia x intermedia 'Courtasol' - 3u/m2

Hh Hypericum 'Hidcote' - 2u/m2

Ma Mahonia aquifolium - 2u/m2

Me Milium effusum 'Aureum' - 3u/m2

Pf Potentilla fruticosa 'Goldfinger' - 2u/m2

Gazon + Narcissus 'Rembrandt' - 10u/m2

MASSIF ROUGE
Arbres en cépée

Amelanchier lamarckii

Hamamelis x intermedia 'Ruby Glow'

Massif arbustifCc Cornus canadensis  - 4u/m2+  Ic Imperata cylindrica 'Red Baron' - 2u/m2

Ea Euonymus alatus 'Compactus' - 2u/m2

Gp Gaultheria procumbens - 4u/m2 + Af Astilbe x arendsii 'Fanal' - 2u/m2

Nd Nandina domestica 'Fire Power' - 2u/m2

Pj Pieris japonica 'Carnaval' - 2u/m2

Re Rhododendron 'Elizabeth' - 2u/m2

Rr Rosa x floribunda 'Rotkappchen' - 3u/m2

Sk Skimmia japonica 'Rubella' - 2u/m2

Wn Weigela 'Nain rouge' - 2u/m2

Gazon + Papaver orientale 'Allegro' - 5u/m2

MASSIF ROSEArbres en cépée
Cercis siliquastrum

Syringa vulgaris 'Josée'

Massif arbustifAg Abelia x grandiflora 'Sherwood' - 2u/m2

Dm Deutzia hybrida 'Mont Rose' - 2u/m2

Gb Geranium x cantabrigiense 'Biokovo' - 4u/m2 

+ Ap Astilbe 'Younique Silvery Pink' - 2u/m2

Ha Hydrangea arborescens 'Invincibelle' - 2u/m2

Rf Rosa polyantha 'The Fairy' - 3u/m2

Sb Sedum spectabile 'Brillant' - 3u/m2

Sj Spiraea japonica 'Little Princess' - 3u/m2

Wf Weigela florida - 2u/m2

Gazon + Tulipa 'Pink Diamont' - 10u/m2

MASSIF BLEUArbres en cépée
Syringa vulgaris 'President Grevy'

Syringa vulgaris 'Sensation'

Massif arbustifBd Buddleia davidii 'Nanho Blue' - 2u/m2

Cc Caryopteris x clandonensis 'Heavenly Blue' - 2u/m2

Cb Ceanothus 'Blue Mound' - 2u/m2

Fg Festuca glauca 'Elijah Blue' - 4u/m2 + Al Allium 'Gladiator' - 2u/m2

Hm Hydrangea macrophylla 'Blue Wave' - 2u/m2

La Lavandula angustifolia 'Hidcote' - 3u/m2

Pa Perovskia atriplicifolia 'Blue Spire' - 3u/m2

Vd Viburnum davidii - 4u/m2

Vm Vinca minor 4u/m2 + Hb Hosta 'Blue Cadet' - 2u/m2

Gazon + Crocus 'Vernus' - 10u/m2

MASSIF BLANCArbres en cépée
Magnolia stellata

Syringa vulgaris 'Mme Lemoine'

Massif arbustifCt Choisya ternata 'Aztec Pearl' - 2u/m2

Dg Deutzia gracilis 'Nikko' - 3u/m2

Ef Euonymus fortunei 'Emerald Gaiety' - 3u/m2

Go Galium odoratum - 4u/m2 + Aw Astilbe arendsii 'Weisse Gloria' - 2u/m2

Lv Lavandula angustifolia 'Alba' - 3u/m2

Pm Philadelphus 'Manteau d'Hermine' - 2u/m2

Rs Rosa polyantha 'Snow Ballet' - 3u/m2

Sa Spiraea japonica 'Albiflora' - 3u/m2

Va Vinca minor 'Alba' - 4u/m2 + Nt Narcissus triandrus 'Thalia'  - 2u/m2

Gazon + Galanthus nivalis - 10u/m2
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I DONNEES SUR LE PROJET 

I.1 Projet Habitat du Nord 

Habitat du Nord souhaite réaliser un programme de construction de 168 logements sociaux, chemin 
du Romarin à Lomme. 

Préalablement aux travaux de construction, certaines opérations, réparties en 4 lots, sont nécessaires : 

 Lot n°1 : désamiantage. 

 Lot n°2 : déconstruction. 

 Lot n°3 : dépollution du sol. 

 Lot n°4 : déviation du réseau EP existant. 

Le présent dossier de consultation des entreprises donne les éléments permettant le chiffrage des 
travaux et les modalités de réponse des entreprises. 

I.2 Localisation du site et accès 

La localisation du site projet est donnée dans la Figure 1. L’accès se fait par l’avenue de Dunkerque. 

 

 

Figure 1 : Localisation du projet et accès au site 

Zone de travaux 
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I.3 Bâtiments à désamianter et à démolir 

Le site est pourvu d’un bâtiment principal (ancien gymnase) avec halle attenante, et d’un petit 
bâtiment en limite Sud-Est (stockage de matériel). 

Le bâtiment principal a les caractéristiques suivantes : 

 Dimensions : 

 Longueur : environ 31 m. 

 Largeur : environ 28 m. 

 Murs : parpaings. 

 Toiture : panneaux profilés d’amiante ciment sous panneaux ondulés  

Les Figure 2 à Figure 4 donnent un aperçu des bâtiments et structures. 

 

 

Figure 2 : Bâtiment principal 
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Figure 3 : Halle attenante 

 

Figure 4 : Bâtiment secondaire 

I.4 Conclusions du diagnostic amiante avant démolition 

Un diagnostic amiante a été réalisé par Diagtim en 2010 (voir rapport en annexe 1). Seul le bâtiment 
principal a été investigué lors de ce diagnostic. D’après ce rapport, les éléments contenant de l’amiante 
sont : 

 Au rez-de-chaussée : 

 Ragréage rouge sous première couche de ragréage (RAG6). 

 Ancienne conduite de ventilation de fosse en amiante ciment. 

 Couverture : panneaux profilés d’amiante ciment sous panneaux ondulés en fibre de verre. 

I.5 Réseaux existants 

Le plan des réseaux existants est fourni en annexe 2 du présent DCE, avec la topographie du site. 

Il est de l’obligation du titulaire du marché de réaliser les démarches nécessaires auprès des 
concessionnaires de réseaux, pour vérifier la présence ou non de réseaux enterrés au droit de la zone 
d’intervention, avant tout commencement de travaux. 



Habitat du Nord – Chemin du Romarin à Lomme / DCE 

DCE. 4131-006-001/ Rév. B / 17.06.2016   8 

I.6 Foyers de pollution 

Un diagnostic de la qualité du sol a été réalisé par Entime. Le rapport est donné en annexe 3. 

L’emplacement des foyers de contamination à éliminer est donné dans la Figure 5. Cela représente un 
volume estimé d’environ 730 m3 (les volumes à excaver indiqués sont donnés à titre indicatif et sont 
susceptibles d’évoluer à la baisse au cours des travaux d’excavation, en fonction des résultats des 
analyses en fonds et côtés de fouille). 

 

 

Figure 5 : Foyer de contamination du sol 
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II CLAUSES ET PRESCRIPTIONS GENERALES 

II.1 Nature des prix du marché 

L’ensemble des travaux sera traité à « prix global forfaire ». 

Ce « prix global forfaitaire » comprendra implicitement tous les frais d’installation et d’organisation 
de chantier, les frais de consommation d’eau, d’électricité, les frais consécutifs à la réglementation sur 
l’hygiène et la sécurité sur le chantier, les frais d’études, d’assurances, etc.,  ainsi que tous autres frais 
relatifs à l’exécution des travaux. 

Il est donc bien spécifié que les prix indiqués par les entreprises consultées correspondent à 
l’exécution parfaite et complète des travaux prévus. 

Il appartiendra aux entreprises consultées, sur la base du présent document, les pièces graphiques et 
les renseignements recueillis, de vérifier ce devis suivant ses méthodes propres de calcul et 
d’appréciation. 

L’entreprise ne pourra pas prétendre à augmentation de son prix global forfaitaire par suite d’erreurs 
ou d’omissions issues de ce devis, le prix global forfaitaire étant seul contractuel. 

II.2 Connaissance des lieux 

Les entreprises consultées sont réputés avoir pris connaissance parfaite des lieux et des conditions de 
réalisation des travaux pouvant avoir une influence sur le déroulement et l’exécution des travaux, 
ainsi que leur qualité.  

Aucun entrepreneur ne pourra donc arguer d’ignorances quelconques à ce sujet pour prétendre à des 
suppléments de prix. 

II.3 Démarches et autorisations 

Toutes démarches et toutes demandes auprès des services publics, services locaux ou autres, pour 
obtenir toutes autorisations, instructions, accords nécessaires à la réalisation des travaux de 
démolitions, devront être réalisées par l’entreprise intervenante.  

II.4 Assurances  

Les entreprises devront posséder une qualification professionnelle incluant les travaux de 
désamiantage. Elles devront souscrire une assurance particulière concernant les risques spéciaux des 
travaux de de désamiantage et de déconstruction garantissant les dommages pouvant être 
occasionnés aux immeubles mitoyens ou voisins. 

II.5 Dommages aux tiers  

Pendant toute la durée des travaux et jusqu’à la réception définitive, l’entreprise intervenant sera 
seule responsable vis-à-vis des tiers de tous dommages et de toutes leurs conséquences préjudiciables 
de quelque nature que ce soit, résultant de tous les travaux effectués en suite du marché. 

II.6 Dispositions particulières pour les voiries de desserte 

Toutes les mesures (moyens techniques et humains) prises afin d’éviter les nuisances engendrées par 
le chantier, tout accident de la circulation et toute gêne en matière de flux de circulation, sont à la 
charge intégrale du titulaire du marché. 
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Il en sera de même pour les mesures de signalisation et de restriction de la circulation si celles-ci 
s’avèrent nécessaires pour des raisons de sécurité. 

II.7 Clôtures des différents chantiers 

Indépendamment des organisations qui seront proposées par le titulaire (ordre des déconstructions, 
phasage des opérations, zones de stockage, base vie, etc.) et validées par le Coordonnateur SPS, les 
clôtures qui serviront aux différentes zones de chantier et (ou) de stockage rempliront à minima les 
conditions suivantes : clôtures de type HERAS ou similaire, hauteur 2 m minimum, maintenues au sol 
au moyen de plots béton 36 kg minimum posés en perpendiculaire et de jambes de force si nécessaire 
aux points faibles ou exposés des différentes clôtures.  

II.8 Gardiennage 

Le titulaire aura à sa charge la totale surveillance du chantier et sera responsable de celui-ci jusqu’à la 
réception administrative des travaux et cela y compris en dehors des périodes d’activités (nuits, week-
ends, jours fériés). 

Tout gardiennage, par une entreprise spécialisée, ou non, qui s’avérerait être indispensable, sera dû 
par le titulaire dans le cadre des travaux de mise en sécurité du site et cela sans supplément de prix. 

De ce fait, le titulaire accepte également être responsable de toute intrusion sur le chantier et en 
assumer les conséquences notamment en cas de négligence (chantier non clos, destruction de matériel, 
etc.). 

Cette prestation forfaitaire est par conséquent prise en compte dans le calcul des différents prix de la 
D.P.G.F. 

II.9 Réparation et remise en état 

L’entreprise étant responsable de toutes dégradations de quelque nature que ce soit, tous les frais de 
réparation et/ou de remise en état seront à sa charge, que les travaux soient effectués par lui-même ou 
par un autre entrepreneur sur la demande expresse du maître d’œuvre et/ou du maître d’ouvrage, 
notamment lorsque ces travaux demandent une compétence particulière ou présentent un caractère 
d’urgence. 

L’état des lieux contradictoire effectué avant ouverture du chantier est considéré comme pièce 
contractuelle et devra être contresigné par l’entreprise. 
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III SOUS-LOT N°1 - DESAMIANTAGE 

III.1 Généralités 

Les travaux seront exécutés par tous les moyens appropriés et adéquats aux conditions des opérations 
de désamiantage. Sont à la charge de l’entreprise de désamiantage :  

 Les travaux accessoires.  

 La mise en place d’échafaudages, protections, etc. 

 L’évacuation hors du chantier des matériaux.  

L’entreprise intervenante devra mettre en œuvre les moyens humains et matériels requis, en tenant 
compte du planning et des délais impartis, pour effectuer, dans les règles de l’art :  

 Les travaux (personnels, matériels, équipements, outillages, etc.). 

 Les essais et les tests (personnels, instruments, etc.).  

 L’acheminement des équipements.   

 La tenue en bon état de propreté des locaux pendant les travaux.  

 Le nettoyage des ouvrages en fin de travaux, pour permettre l’intervention des entreprises 
réalisant la déconstruction. 

III.2 Reconnaissance des éléments à traiter 

La recherche d’amiante conformément aux textes légaux à la date de rédaction de ce DCE a été 
effectuée par la société Diagtim. 

Le rapport correspondant est annexé au présent DCE (Annexe 1). 

III.3 Qualification de l’entreprise intervenante 

Les entrepreneurs joindront impérativement à leur offre le certificat attestant de la qualification 

Qualibat 1552, accréditée par le COFRAC, conformément aux dispositions du décret relatif aux risques 

d’exposition et aux exigences de la norme NFX 46-010. 

D’autre part, le titulaire du présent marché s’engage à respecter la totalité des recommandations 
émises par l’Institut National de Recherche et de Sécurité (INRS) mises à jour le 3 juillet 2015. 

III.4 Description sommaire des travaux 

Les travaux comprennent :  

 Les travaux préparatoires : état des lieux contradictoire, plan retrait amiante, autorisations et 
installations préalables.  

 L’installation de chantier et pose des zones tampons.  

 Les travaux de confinement. 
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 Les travaux de retrait d’amiante.  

 Les mesures et autocontrôles nécessaires au bon déroulement des travaux.  

 La gestion des déchets issus des travaux de désamiantage.  

 La dépose des zones tampons et le repli de chantier.  

III.5 Travaux préparatoires 

III.5.1 Etat des lieux contradictoire 

Un état des lieux contradictoire sera réalisé en présence de l’entreprise intervenante, du maître 
d’ouvrage ou de son représentant, sous contrôle d’huissier :  

 A l’arrivée de l’entreprise sur le chantier.  

 A la réception du chantier. 

Un PV de constat contradictoire et un rapport photographique seront établis et fournis aux 
intervenants.   

III.5.2 Repérage des zones, balisage et protection du chantier 

Avant toute intervention, le chantier devra être balisé. Les zones les plus dangereuses (zone de travail, 
tunnel d’accès, zone de stockage temporaire des déchets, etc.) devront être balisées et signalées par 
des panneaux, clôturées, munies d’accès verrouillables et permettant le contrôle efficace des entrées et 
des sorties.  

L’entreprise délimitera  les emplacements sur lesquels ses installations de chantier seront implantées, 
entièrement à sa charge, et devra en prévoir les moyens d’accès. 

L’entreprise posera tous les panneaux de signalisation ainsi que tous éclairages de nuit nécessaires et 
prendra toutes les mesures utiles en vue de prévenir les usagers du danger qu’ils peuvent encourir 
aux abords du chantier. 

Toutes mesures devront être prises par l’entrepreneur pour garantir dans tous les cas la sécurité des 
salariés présents sur le site et des tiers. 

L’entreprise effectuant les travaux de désamiantage prend à sa charge la protection des zones 
dangereuses. Elle devra fournir :  

 Les panneaux de chantier, avec les informations suivantes : 

 Nature des travaux.  

 Qualité, nom et adresse des entités en présence.  

 Des signalisations adaptées avec affichage des consignes de sécurité claires au niveau des 
zones de désamiantage.  

 Des mesures de protection afin d’éviter les entrées et tout risque d’intrusion sur le chantier 
des personnes non autorisées. Une liste des personnes autorisées devront être définies en 
concertation avec le maître d’ouvrage et l’entreprise intervenante.  
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L’entreprise intervenante devra mettre en place les moyens nécessaires pour assurer l’encadrement, le 
suivi et la sécurité du chantier, à savoir :  

 La nomination d’un représentant de l’entreprise et d’un responsable de chantier.   

 Les modalités de contrôles et d’enregistrement des personnes accédant au chantier.  

 Les modalités de vérification de la fermeture des zones après le départ de l’entreprise.  

 Les moyens de communication permettant aux responsables de l‘entreprise d’être joints.  

Ces éléments devront être communiqués lors de la remise des offres des entreprises. 

III.6 Plan de retrait amiante 

Le plan de retrait et de confinement de l’amiante doit être établi avant le début des travaux. Le plan de 
retrait amiante :  

 Est établi par l’entreprise, en fonction de l’évaluation des risques. 

 Comprend les éléments suivants (article R. 4412-133 du Code du Travail) : 

 

 

Figure 6 : Extrait de l’article R. 4412-133 du Code du Travail (issu du décret 2012-639 du 4 mai 2012) 

 Est soumis à l’avis du médecin du travail et du CHSCT de l’entreprise.  

 Est adressé un mois avant le démarrage des travaux à l’inspecteur du travail, au service de 
prévention des organismes de sécurité sociale, à l’OPPBTP. 

 Sera tenu à disposition sur le chantier et pourra être consulté.  
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Les entreprises consultées devront donc transmettre au maître d’ouvrage une version du plan retrait 
amiante, avec une copie des avis émis par les autorités compétentes, attestant la validation du plan de 
retrait par les administrations.  

III.7 Travaux préliminaires et installations de chantier 

III.7.1 Travaux préliminaires  

Sont à la charge du maître d’ouvrage les travaux suivants : 

 Le déménagement du mobilier présent dans les bâtiments.  

 La consignation des réseaux, si besoin, avec établissement d’un PV de consignation. 

 La mise à disposition d’un point de raccordement aux réseaux eau / électrique / 
assainissement.  

Sont à la charge de l’entreprise intervenante les travaux suivants : 

 L’approvisionnement des matériels (et leur repli).  

 Le raccordement des installations de chantier aux réseaux et l’identification des réseaux.  

 Le contrôle règlementaire des installations électriques provisoires nécessaires au chantier.  

 L’installation des échafaudages.  

 La protection des matériels et matériaux restants.  

Les entreprises devront inclure dans leurs offres les travaux préliminaires envisagés et les intégrer au 
planning des travaux.  

III.7.2 Installation du chantier 

L’entreprise intervenante assurera l’amenée et la mise en place des installations et des matériels 
spécifiques au chantier :  

 Base vie : vestiaires, réfectoires, WC chimiques, … adaptés à l’effectif global maximal.  

 Groupe électrogène de secours : l’entreprise intervenante devra prendre toutes les 
dispositions permettant de maintenir sous tension électrique les groupes d’extraction d’air 
de la zone de travail en toute circonstance.  

 Raccordement des installations aux réseaux d’eaux (eau froide/eau chaude), électrique, ainsi 
qu’au réseau d’assainissement. Les modalités de réalisation des piquetages, le montage et 
l’étanchéité des raccords, ainsi que l’amenée des fluides jusqu’au chantier de désamiantage 
seront à la charge des entreprises. 

 Stockage temporaire des déchets (zone signalée, clôturée et verrouillable).  

 Zone de stockage des matériels et des équipements.  

 Zones de circulation : les itinéraires suivis par les personnels de l’entreprise intervenante 
devront être précisés ; il est recommandé que ces itinéraires et ceux pouvant être utilisés par 
les salariés présents sur le site (du maître d’ouvrage ou d’autres entreprises) n’interfèrent 
pas entre eux afin d’éviter les risques liés aux interférences.  
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Un plan d’implantation de ces différentes zones et installations devra être établi et remis avec les 
offres des entreprises.  

III.8 Confinement de la zone de travail et installations des sas 

III.8.1 Introduction 

Le confinement de la zone de travail comprend les installations des sas et les installations de 
renouvellement d’air. Le confinement doit garantir une isolation totale de la zone de travaux. Le 
dispositif doit également garantir les niveaux de concentrations règlementaires en fibres d’amiante.  

III.8.2 Calfeutrement et confinement de la zone de travail 

L’entreprise intervenante s’engage à ce que toute opération ou intervention sur un matériau contenant 
de l’amiante soit effectuée uniquement sous confinement, avec isolation de la zone de travail de 
l’extérieur par une séparation physique résistante et étanche.  

Le calfeutrement de la zone de travail permettra de créer une enceinte artificielle, en film plastique, la 
plus étanche possible, en bouchant les entrées. L’accès à la zone de travail ne devra se faire que par 
des sas spécifiques : tous les autres accès devront donc être condamnés. La zone de travail sera 
maintenue en dépression par rapport à l’environnement, 24h sur 24, pendant la durée des travaux, par 
pompage de l’air dans l’enceinte contaminée. 

La réalisation de l’enceinte s’effectuera de la manière suivante :  

 Parois : les parois verticales seront habillées de deux films plastiques. Toutes les ouvertures 
et bouches ou conduits de ventilation seront obturés de manière étanche. 

 Précautions :  

 La réalisation de l'enceinte et son habillage ne devront pas générer d’émission de fibres. 

 Au démontage de l'enceinte et après nettoyage : des mesures de précaution devront être 
prises pour éviter que d'éventuelles fibres ne viennent polluer l'atmosphère. 

 Les extracteurs d’air seront mis en fonctionnement dès le début des opérations de 
calfeutrement. La dépression sera surveillée. Si nécessaire, le calfeutrement sera complété au 
fur et à mesure du déroulement du chantier en fonction de la découverte des entrées d’air.  

 Le confinement permettra une décontamination de la zone traitée et d’éviter la dispersion 
des fibres d’amiante à l’extérieur. Les entreprises consultées devront décrire le type de 
confinement (statique, dynamique).  

 Avant tous travaux de retrait et après mise en service de l’unité déprimogène, l’efficacité du 
confinement devra être vérifié et contrôlé à chacun des points critiques de l’enveloppe 
(raccords, joints, etc.) par : 

 Un test de fumée.  

 Une validation du bilan aéraulique.  

Ces résultats devront être enregistrés dans le registre de chantier, et effectués périodiquement et 
autant que nécessaire. 
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Les offres remises aux maîtres d’ouvrages par les entreprises consultées devront détailler un 
programme de contrôle mentionnant :  

 Les types de contrôles.  

 Leurs fréquences.  

 Les objectifs de résultat des contrôles.  

 Les méthodes.  

III.8.3 Accès à la zone de travail 

L’accès à la zone de travail s’effectuera par un sas :  

 En entrée, le sas doit permettre : 

 A toute personne pénétrant dans la zone de travail de revêtir les EPI nécessaires à 
l'intervention en milieu pollué.  

 L'approvisionnement en matériels et matériaux. 

 En sortie, le sas doit permettre : 

 Le déshabillage et la décontamination des salariés.  

 L'évacuation des matériels et des déchets produits par les travaux dans le sas spécifique. 

 Le sas : comprendra 3 ou 5 compartiments, avec douches dans les compartiments n°3 ou n°2 
et 4. Le sas doit être suffisamment dimensionné pour permettre une évolution aisée des 
opérateurs. Le sas doit également permettre le passage d'un brancard. 

 Présence d’une zone de récupération installée avant le sas, dédiée au repos du personnel.  

III.9 Mesures des niveaux d’empoussièrement 

Les mesures des niveaux d’empoussièrement dans l’air comprennent le prélèvement d’air, l’analyse 
par META (microscopie électronique à transmission analytique) et la rédaction d’un rapport de 
mesures. Ces mesures seront réalisées par des organismes accrédités. Conformément à la 
règlementation et aux normes en vigueur, les prélèvements d’air devront être réalisés afin de contrôler 
l’empoussièrement de l’air en fibres d’amiante (détail des prélèvements dans le Tableau 1).   

Dans les offres remises aux maîtres d’ouvrages par les entreprises consultées, un programme de 
contrôle devra mentionner, selon le type de chantier, leur analyse de risque et la stratégie 
d’échantillonnage validée :  

 Les fréquences (données dans le Tableau 1 à titre indicatif).  

 Le nombre de prélèvement et d’analyses.  

 Les emplacements.  

 Les objectifs de résultat des contrôles.  

 Les organismes responsables des mesures et leur compétence.  
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En cas de dépassement des seuils réglementaires, l’entreprise intervenante s’engage à :  

 Mentionner au maître d’ouvrage et au maître d’œuvre tout dépassement des seuils.  

 Tracer par des fiches d’actions correctives les dépassements.  

 Mettre en œuvre et prendre à sa charge les actions correctives et les moyens nécessaires pour 
résoudre les anomalies détectées (contrôles des actions inclus).  

 

Type de prélèvement Détails des prélèvements Responsable 

Avant le chantier 

Etat initial 

 Norme : NF X 43-050 

 Technique d’analyse : META 

 Nombre : pour chaque zone homogène 

Entreprise intervenante 

Pendant le chantier 

Zone d’approche de la zone de 
travail 

 Norme : NF X 43-050 

 Technique d’analyse : META 

 Fréquence : hebdomadaire (à titre indicatif) 

 Seuil : < 5 fibres/litre 

Entreprise intervenante 

Zone de récupération 

 Norme : NF X 43-050 

 Technique d’analyse : META 

 Fréquence : hebdomadaire (à titre indicatif) 

 Seuil : < 5 fibres/litre 

Entreprise intervenante 

Points du bâtiment dans lequel 
se déroulent les travaux 

 Norme : NF X 43-050 

 Technique d’analyse : META 

 Fréquence : hebdomadaire (à titre indicatif) 

 Seuil : < 5 fibres/litre 

Entreprise intervenante 

Contrôle de la valeur limite 
d’exposition professionnelle 

(VLEP) 

 Norme : NF X 43-050 

 Technique d’analyse : META 

 Fréquence : hebdomadaire (à titre indicatif) 

 Seuil : 100 fibres /litre sur 8h de travail (jusqu’au 
1er juillet 2015) //10 fibres /litre sur 8h de travail 

(à partir du 1er juillet 2015) 

Entreprise intervenante 

Zone de rejet des extracteurs 

 Norme : NF X 43-050 

 Technique d’analyse : META 

 Fréquence : hebdomadaire (à titre indicatif) 

 Seuil : < 5 fibres/litre 

Entreprise intervenante 

Travaux effectués à l’extérieur : 
en limite de périmètre du site 

des travaux 

 Norme : NF X 43-050 

 Technique d’analyse : META 

 Fréquence : hebdomadaire (à titre indicatif) 

 Seuil : < 5 fibres/litre 

Entreprise intervenante 

Fin de chantier 

Restitution 1 

 Norme : NF X 43-050 

 Technique d’analyse : META 

 Seuil : < 5 fibres/litre 

Entreprise intervenante 

Fin de chantier                   
(après déconfinement) 

 Norme : NF X 43-050 

 Technique d’analyse : META 

 Seuil : < 5 fibres/litre 

Entreprise intervenante 

Restitution 2 

 Norme : NF X 43-050 

 Technique d’analyse : META 

 Seuil : < 5 fibres/litre 

Maître d’ouvrage 

Tableau 1 : Synthèse des mesures d’empoussièrement à réaliser  
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III.10 Modes opératoires et techniques de désamiantage 

Les modes opératoires et techniques de désamiantage proposés par les entreprises consultées devront 
être conformes aux règles de l’art et aux prescriptions techniques, règlementaires et normatives. Ils 
devront intégrer des mesures de protection et de contrôle adaptées aux contraintes techniques et 
générales du chantier, définies dans le cadre de l’analyse des risques.  

Les modes opératoires doivent :  

 Etre envoyés pour avis au médecin du travail et au CHSCT de l’entreprise.  

 Validés par l’inspection du travail, la CARSAT et l’OPPBTP.  

 Mentionner les éléments suivants : 

 Nature de l’activité.  

 Types et quantités d’amiante manipulés.  

 Types de lieux et nombre de travailleurs impliqués.  

 Méthodes de mise en œuvre.  

 Organisation de la prévention.  

 Eléments complémentaires : co-activité, travail en hauteur (échafaudages), habilitation 
électrique, manutention (CACES), modalités de décontamination, gestion des déchets, 
etc.  

Les offres des entreprises consultées devront mentionner, pour chaque type de matériau amiantés 
repérés comme tel dans les rapports de repérage de Diagtim, les modes opératoires et mesures de 
prévention associés.  

III.11 Matériels et équipements  

Les matériels seront choisis en fonction : 

 De l’analyse des risques des entreprises.  

 Des modes opératoires.  

 De leurs caractéristiques techniques.  

 De leur capacité à être facilement décontaminés.  

Les entreprises consultées devront mentionner dans leurs offres les types d’équipements utilisés, selon 
le mode opératoire choisi et le type de matériaux amiantés à retirer :  

 EPI : le choix des EPI se fera dans le respect des exigences réglementaires et selon l’analyse 
des risques :  

 Casques, gants, chaussures de sécurité, harnais de sécurité.  

 Appareils de protection respiratoire (appareils filtrants/appareils isolants).  
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 Vêtements de protection à usage unique de type 5 :  

 La combinaison.  

 Les gants.  

 Les protège-chaussures.  

 Les sous-vêtements.  

 Les vêtements de protection seront retirés et mis dans des sacs double-enveloppe 
étanches et jetés avec les déchets d’amiante.  

 Extracteurs d’air nécessaires au confinement :  

 Munis de 3 étages de filtration minimum, dont au moins 1 étage de filtration à très haute 
efficacité de classe H13. 

 Description technique : type et nombre de filtres, accessoires complémentaires 
(manomètre, pressostat, …).  

 Aspirateurs :  

 Equipés de filtres à très haute efficacité de classe H13 (double filtration à double 
efficacité).  

 Description technique, type et nombre de filtres. 

 Installations de décontamination du personnel : 

 Description technique (3 ou 5 compartiments, organisation, dimensions, portes d’accès, 
issues de secours, etc.).  

 Modalités d’implantation et de raccordement aux réseaux et équipements annexes.  

 Procédures associées : procédure d’entrée, procédure de sortie, procédures de 
décontamination et de gestion des situations d’urgence (accident, évacuation, …), etc. 

 Tunnels de déchets : description et procédures associées.  

 Matériels loués (échafaudages, extracteurs, aspirateurs, …) et conditions de protection, de 
décontamination, de vérification, etc. Ces contraintes seront à la charge de l’entreprise 
intervenante.   

Les modalités de stockage, d’entretien et de nettoyage des matériels devront être renseignées. Ces 
derniers devront être convenablement dépoussiérés lors de la sortie de la zone contaminée.  

III.12 Situations d’urgence 

Les entreprises consultées devront remettre au maître d’ouvrage les procédures relatives aux 
situations d’urgence identifiées dans l’analyse des risques, à savoir : 

 Risque incendie.  

 Risque accident/malaise d’une personne.  
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 Risque de perte de confinement de la zone de travail.  

 Risque de niveaux d’empoussièrement supérieurs au seuil règlementaire.  

III.13 Propreté du chantier 

L’entreprise intervenante devra entretenir et maintenir en bon état de propreté toutes les zones qui 
luis sont allouées. Le nettoyage de la base vie et l’entretien des circulations empruntées par 
l’entreprise intervenante (voiries, chemins de circulation à l’intérieur et l’extérieur empruntés par le 
personnel, chemin d’évacuation des déchets, …) seront à la charge de l’entreprise intervenante.  

III.14 Documents tenus sur le chantier 

L’ensemble des documents suivants devront être accessibles et tenus à jour sur le chantier par 
l’entreprise intervenante : 

 Plan de retrait amiante.  

 Rapports de repérage avant travaux communiqués par le maître d’ouvrage.  

 Notices d’utilisation des matériels.  

 Registre des vérifications des installations et matériels.  

 Procès-verbaux de consignation s’il y a lieu.  

 Liste et coordonnées des intervenants et du personnel.  

 Registre du personnel et des visiteurs (nom, entreprise, fonction, heures d’entrée et de sortie, 
etc.).  

 Attestations de formation des personnels de l’entreprise intervenante, avec le certificat 
d’aptitude médicale relatif à la non contre-indication médicale.  

 Registre d’affectation et d’entretien des appareils de protection respiratoire (n°, nom de la 
personne, date du dernier contrôle, résultats des contrôles et des vérifications, etc.).  

 Registre des filtres, avec, par type de matériel, par numéro, les dates et heures de 
changement.  

 Registre de contrôle du confinement.  

 Registre de contrôle des niveaux d’empoussièrement.  

 Registre de suivi des déchets, avec les CAP, les BSDA, etc.  

 Plans des bâtiments : implantation des bâtiments, du chantier, des matériaux repérés avec 
amiante.  

 Planning des opérations.  

Ces documents font partie intégrante des prestations de travaux de désamiantage et sont donc à la 
charge des entreprises intervenantes.  
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III.15 Suivi de l’état d’avancement du chantier 

L’entreprise devra intégrer dans son planning des réunions de suivi de l’état d’avancement du 
chantier et sera tenu d’y assister :  

 En début de préparation du chantier, 1 réunion de démarrage organisée par le maitre 
d’œuvre, en présence du maître d’ouvrage (et éventuellement de la CARSAT et de 
l’inspection du travail). Seront examinés au cours de cette réunion les éléments relatifs aux 
conditions d’exécution des travaux (planning, plans, organisation, etc.).  

 En cours de préparation du chantier et pendant le chantier, des réunions de suivi de 
chantier à intervalles réguliers (tous les 15 jours). Ces réunions permettront de faire le point 
sur le planning des travaux, les difficultés rencontrées, la gestion des déchets, les mesures 
d’empoussièrement, etc. Ces réunions feront l’objet d’un compte-rendu établi par le maître 
d’œuvre et communiqué aux intervenants. 

III.16 Limites de prestation 

La synthèse des prestations relatives au chantier de désamiantage est donnée dans le Tableau 2. 
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Prestations à la 
charge 

Type de prestations 

Du maître 
d’ouvrage 

 Mise à disposition :  

 D’une aire pour l’implantation de la base vie avec les points de raccordement nécessaires aux 
branchements.   

 Des points de raccordement aux réseaux eau chaude/eau froide, électrique, assainissement.  

 D’une aire pour le stockage temporaire des déchets.  
 D’une zone de stockage du matériel et des équipements.  

 Libération et déménagement des mobiliers des bâtiments.  

 Contrôles visuels et mesure des niveaux d’empoussièrement de 2ème restitution.  

 Consommation d’eau et électrique.  

De l’entreprise 

 Analyse des risques.  

 Plan retrait amiante.  

 Consultations  et autorisations préalables auprès des services concernés.  

 Mise en place : 

 De la base vie.  

 Des raccords et réalisation des réseaux d’alimentation eau froide, eau chaude et évacuation 
nécessaires aux équipements de chantier : raccordement des installations aux réseaux d’eaux 
(eau froide/eau chaude), électrique, au réseau d’assainissement, les modalités de réalisation des 
piquetages, le montage et l’étanchéité des raccords, ainsi que l’amenée des fluides jusqu’au 
chantier de désamiantage, etc. 

 Des panneaux de signalisation de chantier sur le site.  

 Des zones tampons.  

 Des zones de décontamination.  

 Des zones de confinement.  

 D’un groupe électrogène de secours pour les extracteurs d’air du chantier de désamiantage.  
 Des panneaux de signalisation de chantier et d’affichage des consignes de sécurité.  

 Travaux de désamiantage.   

 Mesures des niveaux d’empoussièrement :  
 Etat initial.  

 Au cours du chantier.  

 De 1ère restitution.  

 Gestion des déchets :  

 Aménagement de la zone de stockage transitoire des déchets d’amiante (clôture, portail 
pouvant être fermé à clé, système d’isolation de manière à éviter toute pollution, …)  

 Fournitures des conteneurs fermés et cadenassés.  

 Rapport final de fin de travaux.  

Tableau 2 : Synthèse des limites de prestations 

III.17 Travaux de curage  

Les travaux de curage consistent au retrait des cloisons, mobiliers et matériels présents dans les 
bâtiments et permettant le bon déroulement des travaux. Les objectifs à respecter lors de ces 
opérations sont :  

 Maîtriser la dépose des équipements et des éléments, sans solliciter les supports amiantés.  

 Maîtriser les déchets générés au cours de ces opérations : le tri des déchets et leur évacuation 
vers une installation adaptée et autorisée seront garantis par l’entreprise.  

La dépose des équipements (cloisons, faux-plafonds, néons, équipements sanitaires, câbles électriques, 
réseaux non amiantés, etc.) devra être chiffrée par les entreprises.  
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Les travaux de curage ne doivent en aucun cas ni remettre en cause les résultats des repérages 
amiante, ni générer des ambiances de travail avec présence de fibres d’amiante.  

III.18 Travaux de désamiantage 

III.18.1 Préambule 

La liste des travaux désignés ci-après est issue du repérage amiante réalisé par Diagtim. Il appartient à 
l’entreprise de s’assurer qu’aucun travaux de désamiantage supplémentaires  ne sont à prévoir. 

III.18.2 Conduits de fluide  

Il s’agit des travaux suivants : 

 Dépose de conduit à base d’amiante, y compris grilles, éléments d’habillage masquant les 
éléments à déposer et autres éléments concernés, par tous moyens adaptés (moyens d’accès, 
échafaudages, démolition de plancher, … nécessaires inclus). Enlèvement des débris.  

 Tri des déchets, mise en sac double-enveloppe des déchets d’amiante, stockage des déchets 
d’amiante dans des conteneurs fermés, chargement et évacuation vers le centre de traitement 
autorisé et adapté à la nature des déchets amiantés.  

 Après travaux : aspiration des résidus à l’aide d’un aspirateur équipé de filtres double 
efficacité.  

 Mode de métré : unité.  

 Position : voir le rapport de repérage Diagtim.  

III.18.3 Panneaux rigides 

Les panneaux rigides comprennent : les panneaux rigides en sous face de couverture, les cloisons 
rigides, les panneaux d’allège (intérieur/extérieur), … .  

 Dépose des plaques et des panneaux, y compris des ossatures, des éléments de fixation et 
autres ouvrages masquant les panneaux à déposer, par tous moyens adaptés (moyens 
d’accès en adéquation avec les travaux à réaliser, échafaudages, … nécessaires inclus). 
Enlèvement des débris.  

 Tri des déchets, mise en sac double-enveloppe des déchets d’amiante, stockage des déchets 
d’amiante dans des conteneurs fermés, chargement et évacuation vers le centre de traitement 
autorisé et adapté à la nature des déchets amiantés.  

 Après travaux : aspiration des résidus à l’aide d’un aspirateur équipé de filtres double 
efficacité.  

 Mode de métré : m².  

 Position : voir le rapport de repérage Diagtim.  

III.18.4 Ragréage rouge 

Il s’agit des travaux suivants : 

 Retrait du ragréage, par tous les moyens adaptés (moyens d’accès, échafaudages, … 
nécessaires inclus). Enlèvement des résidus et des débris.  
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 Tri des déchets, mise en sac double-enveloppe des déchets d’amiante, stockage des déchets 
d’amiante dans des conteneurs fermés, chargement et évacuation vers le centre de traitement 
autorisé et adapté à la nature des déchets amiantés.  

 Après travaux : aspiration des résidus à l’aide d’un aspirateur équipé de filtres double 
efficacité.  

 Mode de métré : m².  

 Position : voir le rapport de repérage Diagtim. 

III.19 Gestion des déchets d’amiante 

III.19.1 Généralités 

Pendant la durée du chantier et jusqu’à la prise en charge par l’installation de stockage ou d’inertage, 
la valorisation ou l’élimination des déchets générés lors des travaux est de la responsabilité :  

 Du maître d’ouvrage en tant que « producteur » de déchets.  

 De l’entreprise en tant que « détenteur » des déchets. 

III.19.2 Recensement des types de déchets 

Les entreprises consultées devront dans leur offre :  

 Recenser le type de déchets d’amiante susceptible d’être générés.  

 Mentionner les codes européens de déchets.  

 Fournir une estimation sur les quantités de déchets d’amiante générés en tonnage.  

III.19.3 Modalités de gestion des déchets d’amiante sur site 

L’entreprise intervenante s’engagera à gérer les déchets d’amiante de la manière suivante : 

 Le stockage des déchets à l’intérieur des bâtiments n’est pas autorisé : le stockage des 
déchets aura donc lieu au niveau d’une zone de stockage transitoire.  

 Tri des déchets : les entreprises réaliseront le tri éventuel des déchets, conformément aux 
filières de traitement envisagées.  

 Conditionnement des déchets : conforme aux règles de l’art et au cahier des charges des 
centres de traitement des déchets :  

 Les déchets seront ensachés dans un sac, double enveloppe, étanche.  

 Les déchets d’amiante ensachés seront placés dans des conteneurs fermés et verrouillés, 
quelques soit le type de déchet. 

 Sur chaque conditionnement devra être apposé une étiquette conformément à la 
règlementation en vigueur.  

 Conditionnement identifié et fermé au moyen d’un scellé numéroté ; le scellé 
mentionnera le numéro de SIRET de l’entreprise qui a conditionné l’amiante et un 
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numéro d’ordre permettant l’identification univoque du conditionnement (reporté sur le 
BSDA).  

 Organisation de la zone de stockage transitoire :  

 Les sacs doubles enveloppes seront dépoussiérés et nettoyés avant d’être extraits de la 
zone de travail et envoyés vers la zone de stockage transitoire où se trouvent les 
conteneurs fermés.  

 Les cheminements d’évacuation devront être maintenus propres.  

 Zone balisée, signalée et clôturée. Le balisage informant de la présence d'amiante et 
interdisant l'accès à toute personne non autorisée est à la charge de l'entreprise. 

 Durée de stockage sur la zone transitoire : limitée ; toutes les dispositions permettant 
d’évacuer les déchets au fur et à mesure de leur production devront être prises.  

III.19.4 Traçabilité des déchets 

Les entreprises devront remettre les éléments suivants :  

 Certificats d’acceptation préalable (CAP) : un CAP par famille de déchets. Les CAP devront 
être fournis le plus tôt possible par les entreprises consultées.  

 Autorisation de livraison et de transport.  

 Bordereaux de suivi des déchets amiantés (BSDA) : avant évacuation des déchets, les BSDA 
devront être visés par le maître d’ouvrage qui vérifiera les points suivants : signataires, 
quantités, transporteur, lieu de traitement. Les BSDA devront être signés par l’ensemble des 
intervenants (du maître d’ouvrage au centre d’élimination des déchets). Les copies 
renvoyées par le centre de traitement devront être conservées. Un BSDA sera rempli par 
type de déchet et par CA. Les BSDA devront indiquer : 

 Les numéros de scellés.  

 L’identité du maître d’ouvrage commandant les travaux de désamiantage.  

 L’identité de l’entreprise effectuant les travaux de désamiantage.  

 L’identité du transporteur.  

 Les copies des CAP seront jointes, les BSDA correspondants émis.  

 Bons de pesées.  

 Bordereaux de prise en charge par l’installation de traitement.  

 Registre de suivi des déchets.  

Le paiement des prestations à l’entreprise sera réalisé sur présentation des BSDA émis après mise en 
centre d’enfouissement, avec copie de la facture et des bons de pesées remis par l’installation de 
traitement.  

Les entreprises s’engagent à mentionner au maître d’ouvrage, dans les plus brefs délais, tous refus par 
l’installation de traitement des déchets, avec la copie de la notification motivée du refus du 
chargement et les actions correctives mises en œuvre.  
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III.19.5 Evacuation et transport des déchets d’amiante 

Les règles suivantes devront être respectées : 

 Evacuation :  

 Tous les déchets d’amiante produits seront ensachés dans des sacs plastiques, double 
enveloppe, étiquetés pour être déposés dans un conteneur. Le conteneur devra être :  

 Réalisé dans une matière résistante et étanche pour contenir les déchets et éviter tout 
échappement de déchets.  

 Etiqueté.  

 Fermé.  

 Conservé en sécurité sur le site jusqu'à son envoi pour élimination dans une benne 
verrouillée.  

 Un protocole de chargement/déchargement des véhicules tripartie devra être réalisé 
entre l’entreprise en charge des travaux, le transporteur et le maître d ‘ouvrage. Il devra 
être établi et signé par toutes les parties avant évacuation des déchets.  

 Transport : les déchets amiantés sont considérés comme des déchets dangereux. Les règles 
relatives au transport seront donc celles relatives aux substances dangereuses. Les 
transporteurs prenant en charge les déchets d’amiante du site vers l’installation de 
traitement de ces derniers, selon un itinéraire approprié, doivent être habilités et présenter 
les autorisations de transport requises.  

Les remises des offres des entreprises consultées devront comporter : 

 La liste des transporteurs de déchets d’amiante envisagés.  

 Les autorisations des transporteurs :  

 Nom du (ou des) « conseillers à la sécurité pour le transport de marchandises 
dangereuses ».  

 Attestation de formations des conducteurs.  

 Consignes de sécurité.  

 Récépissé de déclaration d’activité de transport des déchets dangereux.  

 Les coûts de transport des déchets amiantés mentionnés en €/tonne. 

III.19.6 Filières de traitement  

Les filières de traitement des déchets d’amiante (stockage ou inertage) proposées doivent être 
autorisées et adaptées à la nature des déchets ; elles seront  choisies en fonction des éléments suivants : 

 Localisation par rapport au site : dans un périmètre de 100 km (sauf en cas d’inertage).  

 Arrêté préfectoral autorisant les installations à recevoir et traiter les déchets d’amiante 
correspondant aux types de déchets recensés dans le paragraphe précédent.  
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 Certificats d’acceptation préalable établis par les installations de traitement.  

Les remises des offres des entreprises consultées devront comporter :  

 La liste des installations de traitement envisagées.  

 Les certificats d’acceptation préalables ou les demandes réalisées auprès des entreprises.  

 Les coûts de traitement des déchets amiantés mentionnés en €/tonne.  

III.20 Fin de chantier 

III.20.1 Réception des travaux et mesures libératoires 

La réception des travaux sera prononcée dès que les points suivants seront réalisés :  

 Avant l’enlèvement des dispositifs de confinement et avant toute restitution de zone, 
l’entreprise procèdera : 

 A un examen incluant l’ensemble des zones susceptibles d’avoir été polluées.  

 Au nettoyage par aspiration avec dispositif de filtration à haute efficacité.  

 A des mesures du niveau d’empoussièrement (prélèvement + analyses META + rapport 
de mesures) : lorsque les mesures de 1ère restitution donneront des concentrations en 
fibres d’amiante en suspension dans l’air des zones traitées acceptables (< 5 fibres /litre), 
et à l’issue desquelles les moyens de protection collective pourront être retirés.  

 L’état des lieux contradictoire à la réception du chantier sera réalisé en présence de 
l’entreprise intervenante, du maître d’ouvrage et du maître d’œuvre, sous contrôle 
d’huissier :  

 Un contrôle visuel sera réalisé en présence du maître d’ouvrage et du maître d’œuvre 
pour vérifier la conformité des travaux.  

 Les éventuelles réserves de la part du maître d’ouvrage et du maître d’œuvre devront 
être levées.  

 Le PV de réception de fin de travaux et de levées des réserves.  

 La rédaction et la remise d’un rapport de fin de travaux réalisé par l’entreprise intervenante 
et remis au donneur d’ordre.   

III.20.2 Rapport final d’intervention 

Le rapport de fin de travaux réalisé par l’entreprise intervenante comprendra à minima les éléments 
suivants : 

 La description des travaux : désignation des travaux, dates de début et de fin de travaux, 
nombre de personnes sur le chantier, localisation des travaux sur le site, etc. 

 Le plan de retrait amiante et ses éventuels additifs.  

 Le journal de chantier et la description des éléments relatifs au déroulement des travaux 
(fiches d’autocontrôle, liste des incidents, liste des personnes – nom, entreprise, fonction – 
ayant pénétré dans la zone confinée du chantier, ...).  
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 Le recueil des PV de consignations et des constats.  

 Les rapports de mesures des niveaux d’empoussièrement réalisées (rapports + analyses).   

 Les rapports de contrôle visuel.  

 Les certificats d’acceptation préalables des déchets générés.  

 Les bordereaux de suivi des déchets.  

 Les certificats d’élimination des déchets.  

 Le PV de réception et des levées des réserves.  
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IV SOUS-LOT N°2 - DECONSTRUCTION 

IV.1 Reconnaissance des ouvrages à déconstruire 

Le titulaire est réputé avoir pris connaissance, de par la visite obligatoire des lieux, de toutes les 
sujétions techniques et environnementales liées au site d’intervention, concernant ce chantier de 
déconstruction. 

Les travaux de déconstruction devront, en outre, respecter strictement les différentes règlementations 
les concernant, notamment : 

 Les prescriptions du « permis de démolir ». 

 Les règlementations locales concernant les démolitions, ou à défaut, les instructions des 

services publics concernés. 

 Toutes les règlementations concernant la sécurité. 

 Tous les textes relatifs à l’hygiène et à la sécurité sur les chantiers, à la protection de 
l’environnement, aux limitations des bruits de chantier, etc. 

 Les prescriptions et exigences qui seront systématiquement formulées par un organisme, 

mandaté par le maître de l’ouvrage en matière de sécurité et de protection de la santé (mission 

SPS, mission de contrôle technique, etc.). 

IV.2 Obligations du Titulaire du marché 

L’esprit et le contenu des obligations spécifiées au titulaire restent valables pour la totalité des 
prestations de déconstruction. 

IV.3 Qualification de l’entreprise intervenante 

L’entreprise justifiera obligatoirement sa qualification professionnelle : Qualibat 1112 – Technicité 
confirmée. 

IV.4 Etat et constat des lieux 

Le titulaire fera appel aux services d’un huissier, à sa charge intégrale, afin de faire établir un état et 
un constat des lieux. 

Ce dernier apportera une attention particulière sur les points suivants sans que cette liste soit 
limitative : 

 L’état des existants et leurs principes constructifs. 

 La nature des matériaux mis en œuvre dans la mesure où ceux-ci sont apparents et leur état 

vérifiable. 

 Les possibilités d’accès et de circulation des engins de chantier ainsi que les moyens 

d’évacuation. 

 Les possibilités de déconstruction en fonction de la particularité de chaque site. 
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 Les propositions méthodologiques selon chaque cas particulier. 

 La méthodologie mise en œuvre lorsqu’il s’agit de travaux de déconstruction (cette 

méthodologie devra toujours privilégier la sécurité des intervenants). 

 La présence de matériaux contenant de l’amiante sous quelque forme que ce soit. 

 D’une façon générale sur tous les points pouvant avoir une influence sur l’exécution des 

travaux et sur leur coût. 

 Les ouvrages mitoyens et voisins. 

 Les contraintes liées au domaine public. 

L’entrepreneur pourra lors de la reconnaissance, comme lors de l’état des lieux et/ou du constat des 
lieux, effectuer tous les essais sur existant qu’il jugera utiles. 

IV.5 Coordination santé et protection de la santé 

Une société sera mandatée par la Maîtrise d’ouvrage pour assurer la mission Coordination de la Santé 
et Protection de la Santé. 

Le titulaire du présent marché s’engage à contacter le coordonnateur SPS avant tout démarrage de 
travaux et de se conformer aux prescriptions que lui fournira ce dernier. 

IV.6 Consistance des travaux liés au principe de déconstruction 

Le titulaire veillera à : 

 Assurer la dépose sélective de tous les matériaux, produits et équipements du second œuvre 
avant abattage des structures et tri au sol. 

 Rechercher la valorisation maximum des déchets suivant les différentes filières envisageables, 

en séparant les déchets de natures différentes. 

 Décontaminer le site avec la dépose des déchets, soit dangereux et mis à jour dans le cadre de 

la déconstruction, soit nécessitant des précautions particulières. 

 Réaliser l’abattage des structures en générant le moins de nuisance possible dans 
l’environnement immédiat du chantier. 

 Assurer la surveillance du chantier en permanence afin de garantir l’accès aux différents 
chantiers et à (aux) zone (s) de stockage des déchets aux seules personnes autorisées. 

Le titulaire s’engage à respecter scrupuleusement les dispositions mentionnées dans le mémoire 
technique composant l’offre qu’il aura remise et devenu document contractuel. 

Il s’engage d’autre part à : 

 Informer le Maître d’œuvre et le Maître d’Ouvrage de toutes modifications qui seraient 
apportées aux prescriptions et dispositions précitées en cas d’impossibilité qui sera à justifier 

expressément. 
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 Tenir à jour les documents et pièces à justifier ou à communiquer au Maître d’œuvre en vue 
de dresser le formulaire de récolement à l’issue des travaux de démolition. 

IV.7 Déconstruction des superstructures 

Il s’agit des travaux suivants : 

 Nettoyage préalable des bâtiments y compris évacuation et traitement de l’ensemble des 
déchets et encombrants présents dans les bâtiments et aux abords de ceux-ci  (tourets, 
détritus, …). 

 Curage préalable des bâtiments (démontage et évacuation de tous les réseaux, cuves (après 
vidage, dégazage, …), éléments techniques, cloisons non porteuses, menuiseries intérieures 
etc….), y compris évacuation et traitement de l’ensemble des déchets. 

 Déconstruction complète par grignotage de la superstructure (y compris pulvérisation d’eau 
sous pression permanente par temps sec) de manière à limiter l’émission de poussière. 
Séparation des différents éléments suivant règlementation. 

En raison de l’exposition aux vents sur le site et si cela s’avère nécessaire, afin d’éviter les projections 
de gravats et la prolifération des poussières, l’entreprise mettra en œuvre un dispositif anti-projection 
de type tapis vertical  sur grue de levage ou autre, de manière à éviter toute projection dans 
l’environnement immédiat du chantier. 

Le chantier comportant 2 bâtiments à déconstruire, l’entreprise proposera un ordre de déconstruction 
de ces différents ouvrages dans son mémoire technique assorti d’un planning et des moyens mis en 
œuvre pour assurer la sécurité, la circulation automobile et maximiser la ou les zones de clôtures de 
chantier, de stockage de déchets, etc. 

Sur propositions différentes et justifiées (pour des raisons de sécurité ou d’environnement) exprimées 
par le Coordonnateur SPS, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’œuvre se réservent le droit de modifier 
cet ordre de déconstruction sans que le titulaire puisse prétendre à des travaux ou frais en plus-values. 

IV.8 Déconstruction des infrastructures 

Doit être réalisée la déconstruction de la totalité des infrastructures, y compris dallage, sous-sols et 
fondations jusqu’à la profondeur qui sera jugée nécessaire par le maître d’ouvrage pour l’ouvrage 
concerné. 

Tous les ouvrages béton, maçonneries ou réseaux seront entièrement expurgés du sous-sol. 

Un constat contradictoire sera effectué à ce stade des différents chantiers avant que les remblaiements 
ne soient effectués par l’entreprise. 

IV.9 Déconstruction des aménagements de surface et ouvrages 
annexes 

Sont inclus dans les travaux de déconstruction, objet de cette opération, la totalité des bordures, 
rampes, emmarchements à la périphérie des différents bâtiments ou ouvrages et concernant ces 
derniers ou leur environnement immédiat. 

IV.10 Remblaiement 

Sachant que de futurs ouvrages sont prévus, sur l’emprise des bâtiments et ouvrages à démolir, le 
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remblaiement des parties excavées sera exclusivement réalisé en sable. 

Les remblais seront effectués par couches de 30 cm maximum avec compactage soigné selon normes 
en vigueur. 

La « couche de finition » sera réalisée par la mise en œuvre de concassés (0 à 80 mm maximum) de 
béton en majorité et de briques sur une hauteur comprise entre 10 et 15 cm. 

Cette couche de finition sera également : 

 Soigneusement compactée pour assurer une très bonne tenue des remblaiements jusqu’au 
démarrage des travaux de construction. 

 Chanfreinée sur toute la périphérie des différentes zones de manière à assurer la retenue des 

eaux de ruissellement ponctuelles ainsi que la perception visuelle des zones de remblaiement. 
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V SOUS-LOT N°3 - DEPOLLUTION 

V.1 Implantation et piquetage des zones à dépolluer 

A partir du plan de localisation (GPS) des zones contaminées, le plan d’exécution des terrassements 
sera réalisé. Ce plan reprendra les sondages et les valeurs en polluant dépassant les objectifs de 
réhabilitation. 

A l’avancement des travaux d’excavation des terres contaminées, le responsable des terrassements 
sera en mesure de repérer la zone en cours d’excavation et d’anticiper le degré de contamination des 
remblais, à partir de ce plan. 

Cette approche associée à des analyses physico-chimiques tout au long des terrassements permettra 
de maîtriser le volume de terres contaminées à éliminer. 

V.2 Tri et excavation des terres contaminées 

Les foyers de contamination seront excavés à la pelle mécanique 25 tonnes sur chenille équipée d’un 
godet de terrassement ou d’un godet de curage. 

Les terres excavées seront stockées sur site, en attente des résultats des opérations suivantes : 

 Analyses des fonds de fouille : les analyses des paramètres suivants seront réalisées par foyer 
de contamination, en fonction des paramètres incriminés : COHV, HAP, plomb, zinc, BTEX. 

 Analyses moyennes des terres excavées :  

 Analyse déchets inertes tous les 200 m3. 

 Analyse des paramètres ci-dessus tous les 200 m3. 

L’enlèvement des terres excavées ne pourra être fait qu’après obtention des résultats d’analyses et 
validation par le Maître d’ouvrage. 

V.3 Chargement et transport des terres contaminées 

Le titulaire du marché assure les opérations de chargement des terres contaminées et de transport vers 
les filières adaptées. 

V.4 Filière de traitement 

Le titulaire du marché indique au Maître d’ouvrage, avant le démarrage des travaux de terrassement : 

 La filière d’élimination des terres contaminées. 

 Les arrêtés préfectoraux correspondant au site d’élimination. 

V.5 Analyses physico-chimiques 

Le titulaire du marché réalisera les analyses suivantes :  

 Caractérisation déchets inertes : 1 analyse pour 200 m3. 



Habitat du Nord – Chemin du Romarin à Lomme / DCE 

DCE. 4131-006-001/ Rév. B / 17.06.2016   34 

 COHV, HAP, plomb, zinc, BTEX (en fonction des paramètres incriminés) : 1 analyse pour 200 
m3. 

V.6 Document de suivi de chantier 

L’ensemble des travaux fera l’objet d’un journal de chantier comprenant les éléments suivants :  

 Identification du personnel présent sur le chantier (qualification, habilitation, fiche de 
présence). 

 Matériel utilisé. 

 Nature des opérations effectuées au cours de la journée. 

Les journaux de chantier seront remis quotidiennement par courrier électronique à Entime. 

V.7 Rapport d’exécution 

En fin de chantier, il sera soumis un rapport final d’exécution comprenant :  

 Compte-rendu reprenant le déroulement des travaux sur site. 

 Les moyens humains et matériel utilisés. 

 Un rapport photographique illustrant le compte rendu de chantier et la principale phase des 
travaux. 

 Le plan topographique réalisé par un géomètre. 

 Les modes opératoires des principales tâches. 

 Bilan des terres évacuées, accompagné des CAP, BSD et bons de pesée. 

 Les résultats d’analyse. 

 Le PV de réception des travaux. 
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VI SOUS-LOT N°4 - DEVIATION DU RESEAU EP 
EXISTANT 

VI.1 Condamnation du réseau EP 

Les interventions à la charge de l’entreprise sur les réseaux consistent à : 

 Bouchonner le réseau EP existant qui traverse l’emprise du projet. 

 Déposer le réseau EP. 

 Remblayer les fouilles après dépose du réseau. 

 Effectuer préalablement à ces travaux des démarches auprès des concessionnaires de manière 

à activer la mise hors service des réseaux concernés et à reconnaître la totalité des réseaux 

présents sur ou dans l’environnement du chantier. 

VI.2 Travaux de terrassement liés aux purges en sous-sol 

Le titulaire devra tous les travaux de terrassements nécessaires à la purge complète des ouvrages, y 
compris : 

 Les chargements, transports et frais de décharge. 

 Les stockages sur place si nécessaire et les reprises. 

 Les déconstructions nécessaires complémentaires, purges des vestiges de fondations 

existantes, enlèvement des réseaux abandonnés. 

Tous les déblais excédentaires seront évacués selon la filière choisie par le Maître d’Ouvrage, y 
compris tous les frais et droits. 

Les prix de remblais comprendront les reprises de chargement et les transports. 

Ces terrassements seront forfaitaires, y compris les éventuelles déconstructions de maçonneries 
restant dans le sol. 

Par ailleurs, les terrassements seront réalisés avec soin afin de ne pas détériorer ou déstabiliser les 
aménagements existants en dehors des limites de prestation. 

VI.3 Dispositif de sécurité lié aux purges en sous-sol 

La pose, fourniture et entretien de panneaux de signalisation devront être effectués aux abords du 
chantier. 

Par temps de pluie, le titulaire devra procéder, à ses frais, au nettoyage des routes aux abords du 
chantier autant de fois qu’il sera nécessaire et tous les jours. 

Le titulaire restera seul responsable des accidents en tous genres qui pourraient survenir, soit à son 
personnel, soit aux tiers du fait de sa négligence. 
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Les frais de surveillance et d’éclairage des fouilles durant l’exécution des terrassements incombent 
entièrement au titulaire du présent marché. Il mettra en œuvre les systèmes permettant d’assurer la 
sécurité de son personnel pendant toute la durée des travaux. 

VI.4 Pose de réseau EP 

Le réseau EP existant devra être dévoyé selon le plan ci-dessous (fourni en annexe 4). 

 

 

Figure 7 : Dévoiement du réseau EP 
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VII REMISE DES OFFRES 

VII.1 Visite préalable  

Des visites préalables pourront être organisées sur le site avant la remise des offres, avec pour 
objectifs :  

 La reconnaissance des lieux.  

 L’analyse de l’adéquation entre les documents de repérage amiante et la réalité du site.  

 La validation des bordereaux de prix joints au présent DCE. 

Pour l’organisation des visites, les entreprises pourront prendre contact avec la personne suivante :  

 M. El Ouafi et Mme Cardon – Société Entime : 

 Téléphone : 03.20.18.17.00 

 Mail : m.elouafi@entime.fr et a.cardon@entime.fr  

Les visites seront organisées le mardi 21 juin 2016 à 14h. 

VII.2 Contenu des offres 

Les offres devront mentionner les éléments suivants, conformément aux paragraphes du présent 
DCE : 

 Le mémoire technique, incluant : 

 L’organisation de la société, avec un organigramme.  

 Les qualifications de la société et les références.  

 Les compétences et les qualifications du personnel, l’identification des responsables et 
l’organisation du personnel.  

 La description des différents travaux.  

 L’organisation des chantiers (déconstruction, désamiantage, dépollution, etc.).  

 L’analyse des risques.  

 Les certificats d’assurance.  

 Le bordereau des prix complété. 

mailto:m.elouafi@entime.fr
mailto:a.cardon@entime.fr
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VII.3 Remise des offres 

Les offres seront à remettre par courrier à :  

Habitat du Nord : à l’attention de Mme Emilie Coubronne 

Adresse : 10 rue du Vaisseau – CS 30287 – 59665 Villeneuve d’Ascq 

Mail : e.coubronne@habitatdunord.fr 

Le délai limite de remise des offres est fixé au vendredi 1er juillet 2016 (voir règlement de la 
consultation). 

 

 

 



 ________________________  Antea Group 

 ________________________  

 

CoŶstruĐtioŶ d’uŶ eŶseŵďle iŵŵoďilier de 6 bâtiments de logements collectifs, Chemin du Romarin à Lomme 

(59) 

 

 

Annexe 13 : Note acoustique Logis Métropole 

(05.08.2015) 
 



 
 

 

 

CONSTRUCTION DE LOGEMENTS COLLECTIFS ROMARIN 

59160 – LOMME 

 
 

 

Phase DCE 
 

  
       

 

Préconisations acoustiques 

BATIMENTS A, B, C, D, E, F 
 

 

 

 

 

 
23, boulevard Van Gogh 

BP 40 103 

59651 VILLENEUVE D'ASCQ CEDEX 

:  03.20.47.23.20 -  :  03.20.47.23.21 
E-mail : diagobat@diagobat.fr 

mailto:diagobat@diagobat.fr
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1) Présentation du projet 

a. Présentation  

Le projet est relatif à la construction de  logements collectifs à Lomme pour le projet Romarin. 

La présente note acoustique répond exclusivement à la partie acoustique des logements suivant la 

réglementation en vigueur (arrêté du 30 juin 1999). 

b. Généralités  

 

L’oďjeĐtif pƌiŶĐipal de Đette ŶotiĐe est de : 

 Répondre aux exigences de la réglementation acoustique sur tous les thèmes (isolement vis-

à-vis de l’eǆtĠƌieuƌ, isoleŵeŶt au ďƌuit aĠƌieŶ iŶtĠƌieuƌ, ďƌuit de ĐhoĐs…Ϳ. 
 Donner des préconisations pour répondre à ces exigences. 

 IdeŶtifieƌ les pƌĠĐautioŶs de ŵise eŶ œuvƌe pouƌ l’eŶseŵďle des eŶtƌepƌises Ƌui seƌoŶt  en 

charge des travaux. 

Les textes réglementaires ainsi que les normes utilisés sont les suivants : 

 AƌƌġtĠ du Ϯϯ juillet ϮϬϭϯ ŵodifiaŶt l’aƌƌġtĠ du ϯϬ ŵai ϭϵϵϲ ƌelatif auǆ ŵodalitĠs de 
ĐlasseŵeŶt des iŶfƌastƌuĐtuƌes de tƌaŶspoƌt teƌƌestƌe et à l’isoleŵeŶt des bâtiments 

d’haďitatioŶ daŶs les seĐteuƌs affeĐtĠs paƌ le ďƌuit. 
 AƌƌġtĠ du Ϯϳ Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϮ ƌelatif à l’attestatioŶ aĐoustiƋue daŶs les ďâtiŵeŶts 

d’haďitatioŶs Ŷeufs ; 

 NFS 31-057 : « Vérification de la qualité acoustique des bâtiments ». 

 Arrêté du 30 juin 1999 relatif aux ĐaƌaĐtĠƌistiƋues aĐoustiƋues des ďâtiŵeŶts d’haďitatioŶ. 
 CiƌĐulaiƌe du Ϯϴ jaŶvieƌ ϮϬϬϬ ƌelative à l’appliĐatioŶ de la ƌĠgleŵeŶtatioŶ aĐoustiƋue des 

ďâtiŵeŶts d’haďitatioŶ Ŷeufs. 
 NF EN 12354 : « Acoustique du bâtiment – Calcul de la performance acoustique des 

bâtiments à partir de la performance des éléments » – 

o Partie 1 : isolement acoustique aux bruits aériens entre locaux ; 

o Partie 2 : isolement acoustique aux bruits de chocs entre locaux ; 

o Partie 3 : isolement acoustique aux bruits aérieŶs veŶus de l’eǆtĠƌieuƌ ; 

 

Les systèmes constructifs, les matériaux et les équipements pris en compte dans cette étude 

pƌovieŶŶeŶt  des doĐuŵeŶts ŵis à dispositioŶ ;plaŶs, Ġtudes theƌŵiƋues…Ϳ. 

 

Les éléments encadrés en rouge sont des éléments à intégrer ou à modifier dans les CCTP du projet. 

Les éléments encadrés en vert sont les éléments déjà pris en compte dans les CCTP.   
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2) Classement aux bruit des baies 

D’apƌğs l’aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal du dĠpaƌteŵeŶt du Noƌd, les ƌoutes suivaŶtes soŶt ĐlassĠes :  

 

La rocade Nord Ouest (D652) se situe à 390m du projet et est classée en catégorie 2.  

La route D933 se situe à 120m du projet et est classée en catégorie 4 sur le tronçon le plus proche du 

projet.  

 

 

 

L’eŶseŵďle des ďaies du pƌojet est classé BR1. 

Site du projet 

390 m 

120 m 
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3) Etude de l’isoleŵeŶt vis-à-vis de l’eǆtĠƌieuƌ 

 

Cette Ġtude peƌŵet d’Ġvalueƌ les ĐoŵpositioŶs de façades à ŵettƌe eŶ œuvƌe pouƌ les piğĐes 
pƌiŶĐipales ;sĠjouƌs, ĐuisiŶes et ĐhaŵďƌesͿ de ĐhaƋue logeŵeŶt, tout eŶ ƌespeĐtaŶt l’eǆigeŶĐe suƌ 
l’isoleŵeŶt vis-à-vis du bruit extérieur.   

a. Environnement extérieur (arrêté préfectoral du NORD du 8 octobre 2004) 

 

Comme énoncé dans la partie précédente, la rocade Nord Ouest (D652) située à 390 m du projet est 

classée en catégorie 2 et la route D933 située à 120m est classée en catégorie 4 sur le tronçon le plus 

proche du projet.   

Les iŶfƌastƌuĐtuƌes pƌĠseŶtes autouƌ du pƌojet Ŷ’oŶt doŶĐ auĐuŶ iŵpaĐt aĐoustiƋue suƌ les ďâtiŵeŶts 
étudiés. 

L’isoleŵeŶt vis-à-vis de l’eǆtĠƌieuƌ de l’eŶseŵďle des façades du pƌojet est doŶĐ : 

DnTA,tr ш ϯϬ dB 

 

  

BAT A 

BAT B 

BAT C 

BAT D 

BAT E 

BAT F 

CHEMIN DU ROMARIN 
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b. Composition de la façade 

 

Façades Brique 

Performance acoustique minimum RA,tr ш ϱϬ dB 

Bloc de terre cuite de 25cm type Porotherm 25Th+ avec isolation intérieur de type laine minérale 80 

mm minimum (épaisseur selon étude thermique) 

Façades Béton 

Performance acoustique minimum RA,tr = 57 dB 

Béton de 200 mm + isolant extérieur de type laine minérale (épaisseur selon étude thermique) ; 

Toiture terrasse 

Performance acoustique minimum RA,tr = 57 dB 

BĠtoŶ de ϮϬ Đŵ aveĐ isolatioŶ paƌ l’eǆtĠrieur de type Th36 Béton de 200 mm + isolant selon étude 

thermique ; 

 

Menuiseries  

Cadre + double vitrage de type 4/16/4 de performance globale minimum RA,tr ш 29 dB 

 

EŶtƌĠe d’aiƌ ;pouƌ ϭ eŶtƌĠe d’aiƌ paƌ piğĐeͿ : Dn,e,w+ Ctr ш 37 dB 

Coffres de volets roulants isolés Dn,e,w+ Ctr ш 41 dB 

 

Performances à ajouter dans les CCTP. 
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4) Isolement au bruit de chocs 

 

Cette partie traite des nuisances provenant du bruit de ĐhoĐs ;Đhute d’oďjets, ďƌuit de pas…Ϳ eŶtƌe 
les pièces principales de différents logements. 

a. Exigences 

Le niveau de bruit de chocs daŶs uŶ ďâtiŵeŶt d’haďitatioŶs doit ġtƌe :  

L’nT,w ч 58 dB 

Pour chacun des cas, les matériaux mis en place auront la même performance. 

b. Logiciel de calcul  

Le logiĐiel d’iŶgĠŶieƌie aĐoustiƋue utilisĠ est  ACOUBAT SOUND ϮϬϭϬ Vϲ.Ϭ.ϵ du CSTB. Ce logiĐiel est 
conforme à la réglementation acoustique en vigueur. 

Les résultats du calcul sur les cas défavorables sont présents en annexe de ce document. 

 

c. Composition de parois 

 

Au niveau de chaque pièce de tous les logements ainsi que dans les circulations communes de tous 

les Ġtages, il est ŶĠĐessaiƌe de ŵettƌe eŶ œuvƌe : 

Planchers entre parking et logements 

 

Béton de 23 cm (Ln,w ч ϲϲdBͿ  

Cahier des charges à modifier : CCTP - LOT 01 - Page 21 – « Dalle pleiŶe d’épaisseuƌ Ϯ0 Đŵ pouƌ 
l’eŶseŵďle des dalles de ďétoŶ ». 

Autres planchers 

 

Béton de 20 cm (Ln,w ч ϲϵdBͿ  

 

Revêtement de sol  

 

Performance acoustique des moquettes ou sols pvc : ΔLw ш 18dB 

 

En cas de mise en place de carrelage ou de parquet stratifié, ils seront mis en œuvƌe sous résilient de 

marque SIPLAST ou équivalent ayant une performance ΔLw ш ϭ8 dB. 
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Cage d’asĐeŶseuƌ (si aucun local de machinerie) 

 

Présence de dispositifs aŶtiviďƌatiles sous l’eŶseŵďle tƌeuil-moteur-poulies, y compris les poulies de 

renvoi ou de déflexion. 

FiǆatioŶ de l’armoire électrique contenant les contacteurs nécessaires au fonctionnement de 

l’asĐeŶseuƌ suƌ uŶe paƌoi aveĐ iŶteƌpositioŶ de plots aŶtivibratiles 

 

Note : AuĐuŶe eǆigeŶĐe Ŷ’est deŵaŶdĠe ĐoŶĐeƌŶaŶt le ďƌuit de ĐhoĐs des esĐalieƌs loƌsƋu’il Ǉ a uŶe 
Đage d’asĐeŶseuƌ daŶs le ďâtiŵeŶt. Cependant, pour améliorer le confort acoustique, il est fortement 

conseillé de désolidariser les escaliers ou de ŵettƌe eŶ œuvƌe uŶ ƌevġteŵeŶt aǇaŶt uŶe peƌfoƌŵaŶĐe 

ΔLw ≥ 19 dB au niveau des marches et paliers. 

 

Terrasses 

Les teƌƌasses situĠes au dessus d’uŶ logeŵeŶt devƌoŶt avoiƌ uŶ tƌaiteŵeŶt aĐoustiƋue au ďƌuit de 
choc. Deux solutions sont possibles : 

1. Mise en plaĐe d’uŶ ƌevêtement de sol sur les terrasses ayant une performance ΔLw ш ϭϴ dB ; 

2. Dalle de terrasses posée sur plots antivibratiles ou sur matériau résilient ayant une 

performance ΔLw ш ϭϴ dB. 
 

Choix à préciser dans les CCTP. 
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5) Isolement aux bruits aériens 

 

Cette Ġtude, faisaŶt paƌtie de l’aĐoustiƋue iŶteƌŶe, peƌŵet de vĠƌifieƌ le Ŷiveau du ďƌuit aĠƌieŶ ƌeçu 
dans un logement et émis dans les locaux adjacents du bâtiment.  

a. Exigences 

 

LoĐal d’ĠŵissioŶ 
Local de réception : 

Pièces principales 

Local de réception : 

Cuisine / SDB 

LoĐal d’uŶ logeŵeŶt ;sĠjouƌ, 
cuisine, sdb) 

DnT,Aшϱϯ dB DnT,AшϱϬ dB 

 

Circulation 

Via la porte 

palière 
DnT,AшϰϬ dB DnT,Aшϯϳ dB 

Autres DnT,Aшϱϯ dB DnT,AшϱϬ dB 

Garage collectif DnT,AшϱϱdB DnT,AшϱϮ dB 

 

b. Logiciel de calcul  

 

Le logiciel de prévision acoustique utilisé dans cette étude est ACOUBAT SOUND 2010 V6.0.9 du 

CSTB. Ce logiciel est conforme à la réglementation acoustique en vigueur. 

c. Préconisations 

 

Planchers entre parking et logements 

Béton de 23 cm (RA ш ϲϱdB)  

Cahier des charges à modifier : CCTP - LOT 01 - Page 21 – Dalle pleiŶe d’épaisseuƌ Ϯ0 Đŵ pour 

l’eŶseŵďle des dalles de ďétoŶ. 

Planchers 

Béton de 20 cm (RA ш ϲϮdB)  

 

Refends entre logements  

 

Mur séparatif vertical type voile béton de 180 mm (RA ш ϲϬdB)  
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Portes palières 

 

Les logements de cette étude possèdent une porte de distribution entre la porte palière et la pièce 

de réception, la performance minimale de la porte palière doit être RA ш ϯϭ dB avec un joint 
d’étanchéité sur les 4 cotés de la porte. 

 

Cages d’esĐalieƌs 

 

Pour chaque paroi verticale sur logement, 2 possibilités : 

1. Béton de 200 mm sans ajout de doublage de performance RA ш ϲϮdB 

2. Béton de 180 mm minimum RA ш ϲϬdB + doublage de type Calibel 10+80 

 

Ascenseur 

 

Pour chaque paroi verticale sur logement :  

Béton de 200 mm de performance RA ш ϲϮdB + doublage de type Calibel 10+80 

 

Gaines techniques 

 

Performance minimale à atteindre : RA ш 32 dB 

Ϯ plaƋues de BAϭϯ+ uŶe laiŶe ŵiŶĠƌale de ϰϱŵŵ daŶs l’ossatuƌe ;+laiŶe ŵiŶĠƌale à l’iŶtĠƌieuƌ de la 
gaine) ou système techniquement similaire 

 

Le produit proposé dans les CCTP (Prégyroche DUO de chez Larfarge) a uŶ iŶdiĐe d’affaiďlissement 

trop faible (RA ≥ ϯ0 dBͿ. 
 

Gaine techniques situées au-dessus du parking 

Performance minimale à atteindre : RA ш ϰϬ dB 

Cloison alvéolaire de 50mm + laine minérale de 45mm + 1 BA13 contrecloison sur ossature ou 

système techniquement similaire 

 

Produits et des performances à ajouter dans les CCTP 

 

Pour les dévoiements de la VMC collective et les ĠvaĐuatioŶs d’eauǆ usĠes et eauǆ vaŶŶes ;des 
remarques particulières sont énoncées en §6). 
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Soffites 

 

En cas de mise en place de soffites, ils auront une performance minimum RA ш ϰϳ dB la solution 

proposée dans les CCTP est la suivante : 

 

2 plaques de BA18 avec ajout de laine minérale entre chaque plaque ; 

 

En cas de mise en place de soffites comprenant un dévoiement à angle droit, il sera prévu un 

alouƌdisseŵeŶt de la ĐaŶalisatioŶ paƌ l’adjoŶĐtioŶ d’uŶ ŵatĠƌiau visĐoĠlastiƋue, de plus, le soffite 

sera remplie de laine minérale. 
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6) Bruit des équipements techniques 

 

a. Exigences 

 

Equipement 
Local de réception : pièce 

principale (séjour/chambre) 
Local de réception : cuisine 

VMC LnAT ч ϯϬ dB;AͿ LnAT ч ϯϱ dB;AͿ 

Chaudière individuelle LnAT ч ϯϬ dB;AͿ LnAT ч ϯϱ dB;AͿ 

 

 

b. Ventilation mécanique contrôlée  

 

- Au niveau des VMC, le niveau de pression acoustique reçu dans une pièce principale doit être 

de 30 dB(A) maximum et de 35 dB(A) maximum dans les cuisines. 

- Des plots antivibratiles seront mis en place sous les moteurs VMC. Ceux-ci seront spécifiques 

au poids de la ŵaĐhiŶe aiŶsi Ƌu’à sa fƌĠƋueŶĐe de ƌĠsoŶŶaŶĐe ;pouƌ Ġviteƌ d’ĠveŶtuelles 
vibrations). 

c. Chaudière individuel  

 

- Dans le cas où la chaudière est adossée à la paroi séparative contre la pièce principale 

étudiée, la masse surfacique de la paroi séparative doit être ms ш ϭϱϬ kg/ŵ². 

d. Robinetterie   

 

- Les robinets du lavabo, les lave-mains, les éviers, les bidets, les 

douches, les baignoires et les robinets flotteurs doivent être 

obligatoirement de classement NF I ou classement A2 ou A3 ; 

- Les baignoires devront être désolidarisées vis-à-vis des parois 

verticales et des parois horizontales (soit sous les pieds de la 

baignoire, soit entre la baignoire et son berceau) ; 

- Des réducteurs de pression possédant la marque NF, limitant la 

pression à 3 bars seront mis en place ;  



 Logements collectifs ROMARIN - LOMME 
Préconisations acoustiques 

 

 

JCT – AOUT 2015   Page 13 sur 27 
M:\00 Affaires\Lgt col\LOMME - ROMARIN - LOGIS METROPOLE\DCE\ACOU NOTE ACOUSTIQUE LGTS COL LOMME 150803.docx 

e. Chutes d’eaux  ;ĐaŶalisatioŶs d’évaĐuatioŶ d’éƋuipeŵeŶts saŶitaiƌes et 
d’eaux pluvialesͿ  

 

- Les canalisations standards en PVC seront fixées uniquement sur un mur de masse surfacique 

ŵs ш ϮϬϬ kg/ŵ² ; 
- Dans le cas de gaines possédant quatre faces visibles de ms < 200 kg/m², les conduits et/ou 

canalisations devront être totalement indépendants des parois de la gaine et fixés aux 

plaŶĐheƌs paƌ le ďiais d’uŶ suppoƌt aŶtiviďƌatile ; 

- PƌĠseŶĐe d’uŶe dĠsolidaƌisatioŶ des Đhutes d’eauǆ au Ŷiveau de la tƌaveƌsĠe de plaŶĐheƌ paƌ 
uŶ ŵatĠƌiau ƌĠsilieŶt d’uŶe Ġpaisseuƌ suffisaŶte ;ϱ ŵŵ eŶviƌoŶͿ, Ƌui doit dĠpasser largement 

;ϭϬ Đŵ eŶviƌoŶͿ de paƌt et d’autƌe du plaŶĐheƌ ; 

- PƌĠseŶĐe d’uŶe dĠsolidaƌisatioŶ du ĐoŶduit de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt du WC à la Đhute d’eau 
verticale, au niveau de la traversée des parois verticales de gaines techniques, par un 

ŵatĠƌiau ƌĠsilieŶt d’uŶe épaisseur suffisante (5mm environ), qui doit dépasser de 1cm 

eŶviƌoŶ de paƌt et d’autƌe de la paƌoi ĐoŶĐeƌŶĠe ; 

- Les trappes de visites ne sont pas admises dans les chambres et les séjours sauf dans la partie 

ĐuisiŶe d’uŶ sĠjouƌ ouveƌt suƌ ĐuisiŶe. Elles seront pourvues : 

o D’uŶe suƌfaĐe ч Ϭ.Ϯϱŵ² ; 

o D’uŶ iŶdiĐe [Rw+C] ш ϯϮ dB ;  

o D’uŶ joiŶt pĠƌiphĠƌiƋue ; 

o D’uŶe feƌŵetuƌe à ďatteuse aveĐ ƌaŵpe de seƌƌage ; 

- EŶ pƌĠseŶĐe d’uŶe gaiŶe teĐhŶiƋue au Ŷiveau d’uŶe paƌoi veƌtiĐale aveĐ uŶ douďlage 
intérieur, il convient de limiter les transmissions latérales par le parement du doublage. 

Selon les cas : 

o La gaine technique est réalisée avant le doublage : la cloison de gaine technique doit 

se pƌoloŶgeƌ jusƋu’à la façade de ŵaŶiğƌe à Đe Ƌue le douďlage Ŷe soit pas filaŶt 
entre la gaine et la pièce principale ou cuisine. 

o La gaine technique est réalisée après doublage : la plaque de plâtre du doublage doit 

être découpée (trait de scie) au droit de la cloison de gaine technique, sur toute la 

hauteur. 

Dans les deux cas, les canalisations seront fixées aux dalles ou à un mur lourd au moyen de supports 

antivibratiles et en aucun cas sur le doublage ou la gaine technique. 
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7) Traitement interne des circulations 

 

Cette rubrique concerne le confort acoustique interne dans les circulations communes fermées et 

tƌaveƌsĠes loƌs d’uŶ ĐheŵiŶeŵeŶt Ŷoƌŵal depuis l’eǆtĠƌieuƌ veƌs uŶe poƌte paliğƌe d’uŶ logeŵeŶt. Le 
tƌaiteŵeŶt doit s’effeĐtueƌ paƌ la ŵise eŶ plaĐe de ƌevġteŵeŶts « aďsoƌďaŶts ».  

a. Exigences 

 

L’aiƌe d’aďsoƌptioŶ ĠƋuivaleŶte A d’uŶ ƌevġteŵeŶt aďsoƌďaŶt est donné par la formule : 

A=Sǆαw 

Avec S (m2): la surface du revêtement absorbant 

αw : l’iŶdiĐe d’ĠvaluatioŶ de l’aďsoƌptioŶ d’uŶ ƌevġteŵeŶt « absorbant » (selon la norme NF EN ISO 

11654) 

L’aiƌe d’aďsoƌptioŶ ĠƋuivaleŶte des ƌevġteŵeŶts aďsoƌďaŶts disposĠs dans les circulations 

communes intérieures au bâtiment doit représenter au moins 1/4 de la surface au sol de ces 

circulations pour respecter les exigences réglementaires. 

Acirculations communes= 0,25xSsol 

 

b. Propositions 

Exemples de mises en place possibles :  

 Mise eŶ plaĐe d’uŶ fauǆ plafoŶd aĐoustiƋue de type GYPTONE LINE 4 ou techniquement 

similaire ayant un coefficient αw=0.7 sur une surface correspondant au moins à 0,4xSsol, la 

suƌfaĐe du sol daŶs ĐhaĐuŶe des ĐiƌĐulatioŶs et hall Ŷ’aǇaŶt pas de ŵoƋuette.  
 Mise eŶ plaĐe d’uŶe ŵoƋuette de ĐoeffiĐieŶt αw=0.25 dans les circulations ou halls (sans 

ajout de faux plafond). 

Produits à intégrer dans les CCTP. 
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8) PƌĠĐautioŶs loƌs de la ŵise eŶ œuvƌe  

 

- L’isolatioŶ ŵise eŶ œuvƌe doit ġtƌe continue et le montage soigné (jonctions entre les 

ĐloisoŶs, eŶtƌe les façades et les plaŶĐheƌs ou ĐloisoŶs…Ϳ. Il faut également veiller à ne pas 

écraser le matériau isolaŶt, afiŶ Ƌu’il Ŷe peƌde pas soŶ efficacité.  

- Lors de traversées de parois, un traitement particulier par des fourreaux résilients (2 à 5mm 

d’ĠpaisseuƌͿ doit être mis en place pour éviter les transmissions parasites aussi bien par voie 

aérienne que par voie solidienne (Voir schéma ci-dessous). 

 
Mise eŶ œuvƌe des fouƌƌeauǆ 

 

- Les cloisons non porteuses seront désolidarisées du reste du bâtiment par des bandes 

résilientes. 

- Le placement des éléments pouvant créer des transmissions parasites à travers un mur (prise 

de ĐouƌaŶt….Ϳ Ŷe seƌoŶt pas pƌĠseŶts au ŵġŵe eŶdƌoit de ĐhaƋue ĐôtĠ du ŵuƌ de 
séparation. 

- Il faut veiller particulièrement au bon ajustage des portes dans leur huisserie et à la mise en 

place de joints en fond de feuillure et au niveau du seuil, un bon calfeutrement doit être 

ƌĠalisĠ eŶtƌe l’huisseƌie et la ŵaçoŶŶeƌie. Le dĠtaloŶŶage doit ġtƌe limité au maximum 

diŵiŶuaŶt gƌaŶdeŵeŶt la peƌfoƌŵaŶĐe aĐoustiƋue d’uŶe poƌte. 
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- UŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe doit ġtƌe appoƌtĠe au Ŷiveau de la ŵise eŶ œuvƌe des ŵeŶuiseƌies 
(calfeutrement, délignage de la partie basse, non filante devant un séparatif intérieuƌ…Ϳ 

- L’ĠtaŶĐhĠitĠ des douďlages ;plaƋue de plâtƌe + isolaŶtͿ doit ġtƌe paƌfaiteŵeŶt ŵise en 

œuvƌe. 
- DaŶs le Đas de la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe Đhape, uŶ filŵ d’ĠtaŶĐhĠitĠ devƌa ġtƌe posĠ suƌ l’isolaŶt 

avant la mise en place de cette chape. Aucun contact direct ne doit être présent entre la 

Đhape et les ŵuƌs pĠƌiphĠƌiƋues ou ĠƋuipeŵeŶts pƌĠseŶts suƌ le ŵuƌ ;Đhauffage…Ϳ. Pouƌ Đela 
uŶe ƌeŵoŶtĠe d’isolaŶt ou l’utilisatioŶ d’uŶe ďaŶde ƌĠsilieŶte est oďligatoiƌe (schéma ci-

dessous). 

                             
   Détail de chape flottante au niveau du refend                                Détail de chape flottante avec la façade 

 

 

 

Elle doit posséder une certification CSTBat ou équivalente en cours de validité. 

L’eŶtƌepƌise doit fouƌŶiƌ uŶe ŶotiĐe de ŵise eŶ œuvƌe du faďƌiĐaŶt, joiŶte à l’eŵďallage du 
produit. Cette notice doit notamment préciser les traitements spécifiques aux points 

siŶgulieƌs ;tƌaiteŵeŶt pĠƌiphĠƌiƋue, seuil de poƌte, pied d’huisseƌie, poŶtage, passage de 
canalisation, etc.) et les références (si nécessaire) des autres produits ou matériaux associes 

au système. 

Elle doit ĠgaleŵeŶt fouƌŶiƌ des ƌĠsultats d’essais iŶ-situ sur un minimum de deux opérations 

pƌĠseŶtaŶt des ĐoŶfiguƌatioŶs siŵilaiƌes à l’opĠƌatioŶ ĠtudiĠe, ou eŶgageŵeŶt du Maitƌe 
d’Ouvƌage pour réaliser des essais in-situ eŶ fiŶ de ĐhaŶtieƌ d’isoleŵeŶt auǆ ďƌuits aĠƌieŶs et 
de Ŷiveau de ďƌuit d’iŵpaĐts suƌ les ĐoŶfiguƌatioŶs les plus dĠfavoƌaďles. 

- Les plaŶĐheƌs seƌoŶt eŶĐastƌĠs au Ϯ/ϯ de l’Ġpaisseuƌ du ŵuƌ de façade. 
- LoŶgueuƌ d’encastrement des refends de 5 cm minimum du nu intérieur des murs en façade. 

 

NOTA : 

Les Rappoƌts d’essais acoustiques doivent être réalisés selon les procédures normalisées, établis par 

les laboratoires officiels accrédités par le COFRAC ou équivalent européen. Il ne sera tenu compte 

que des R.E. acoustiques datant de moins de 10 ans (sauf cas particuliers), ou de ceux acceptes par 

CERQUAL, ou des valeurs figurant dans les Avis Techniques en cours de validité et de moins de dix 

ans. 
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9) Définitions 

 

Grandeurs acoustiques 

Les grandeurs acoustiques utilisées dans cette notice sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

Grandeur Symbole Unité 

Temps de réverbération  Tr seconde 

Indice d'absorption acoustique pondéré  αw Sans unité 

Aire d'absorption équivalente  AAE m2 

Indice d'affaiblissement acoustique standardisé  Rw (C;Ctr) dB 

Indice d'affaiblissement acoustique standardisé pour le bruit rose RA = Rw + C dB 

Indice d'affaiblissement acoustique standardisé pour le bruit routier RA,tr = Rw + Ctr dB 

Isolement acoustique standardisé  DnT dB 

IsoleŵeŶt aĐoustiƋue staŶdaƌdisĠ poŶdĠƌĠ pouƌ l’oƌeille huŵaiŶe DnT,A  dB 

Niveau pondéré du bruit de chocs standardisé  L'n,T,w dB 

Réduction du niveau du bruit de chocs pondéré  ΔLw dB 

Niveau de pression acoustique  Lp dB 

 

Définitions 

- Temps de réverbération : 

Temps que met le son dans un espace clos, après interruption de la source sonore, pour que son 

Ŷiveau d’iŶteŶsitĠ diŵiŶue de ϲϬ dB. 

- Indice d'absorption acoustique pondéré : 

A une fréquence déterminée et dans des conditions spécifiées pour un élément donné, fraction de la 

puissance acoustique incidente qui est absorbée par cet élément 

- Aire d'absorption équivalente : 

Aiƌe de la paƌoi d’uŶ ŵatĠƌiau paƌfaiteŵeŶt aďsoƌďaŶt ayant la même absorption acoustique que le 

loĐal ou l’oďjet ĐoŶsidĠƌĠ. Cette aiƌe s’eǆpƌiŵe eŶ ŵ². Elle est, daŶs le Đas d’uŶ loĐal, liĠe au voluŵe V 
et à la durée de réverbération T de ce local par la formule de Sabine : T = Ϭ.ϭϲ V/A, T s’eǆpƌiŵe eŶ 
seconde et le volume en m3. 

- IŶdiĐe d’affaiďlisseŵeŶt aĐoustiƋue : 

C’est l’iŶdiĐe ŵesuƌĠ eŶ laďoƌatoiƌe eŶ l’aďseŶĐe de tƌaŶsŵissioŶs latĠƌales. Il ĐaƌaĐtĠƌise l’aptitude 
d’uŶe paƌoi à attĠŶueƌ la tƌaŶsŵissioŶ des soŶs. 
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-Isolement acoustique standardisé pondéré : 

Peƌŵet de ĐaƌaĐtĠƌiseƌ paƌ uŶe seule valeuƌ l’isoleŵeŶt aĐoustiƋue au ďƌuit aĠƌieŶ eŶtƌe deuǆ loĐauǆ, 
en tenant compte de la durée de réverbération du local de réception. 

- Bruit rose : 

Bruit normalisé ayant un caractère aléatoire stationnaire et dont l’ĠŶeƌgie ĐoŶteŶue daŶs ĐhaĐuŶe 
des ďaŶdes d’oĐtave ;ou de tieƌs d’oĐtaveͿ est ĐoŶstaŶte. Ce ďƌuit est utilisĠ pouƌ les ŵesuƌes 
d’isoleŵeŶt aĐoustiƋue à l’iŶtĠƌieuƌ des ďâtiŵeŶts et pouƌ les ŵesuƌes d’isoleŵeŶt de façade vis-à-

vis des ďƌuits d’avioŶs. 

- DnT,A,tr ou DnT,w+Ctr (dB) :  

IsoleŵeŶt aĐoustiƋue staŶdaƌdisĠ poŶdĠƌĠ, pouƌ uŶ ďƌuit de tƌafiĐ à l’ĠŵissioŶ. Cet iŶdiĐe ƌepƌĠseŶte 
l’isoleŵeŶt gloďal d’uŶ loĐal paƌ ƌappoƌt à l’eǆtĠƌieuƌ pouƌ uŶe duƌĠe de ƌĠveƌďĠƌatioŶ Ġgale à Ϭ.ϱs à 
toute fréquence. 

- Dn,e,w + C (dB) : 

 Isolement acoustique normalisé pondéré aux bruits aériens des équipements. 

- Rw +Ctr (dB) :  

IŶdiĐe d’affaiďlisseŵeŶt aĐoustiƋue poŶdĠƌĠ, pouƌ uŶ ďƌuit de tƌafiĐ à l’ĠŵissioŶ. Cet iŶdiĐe 
ƌepƌĠseŶte l’attĠŶuatioŶ aĐoustiƋue d’uŶe paƌoi ou d’uŶ ĠlĠŵeŶt ĐoŶstƌuĐtif. Il est dĠteƌŵiŶĠ paƌ uŶ 
ƌappoƌt d’essai aĐoustiƋue effeĐtuĠ eŶ laďoƌatoiƌe. 

- L’nT,w (dB) :  

Niveau de pression pondéré du bruit de choc standardisé exprimé en dB pour une durée de 

réverbération égale à 0.5s à toute fréquence dans le local de réception. Le bruit de choc est créé à 

l’ĠŵissioŶ paƌ uŶe ŵaĐhiŶe à ĐhoĐ ŶoƌŵalisĠe seloŶ la Ŷoƌŵe NF EN ISO ϭϰϬ-7. 

- ΔLw (dB) :  

Indice de réduction pondéré du niveau de bruit de choc par un revêtement de sol ou par un sol 

flottant. Il exprime la peƌfoƌŵaŶĐe aĐoustiƋue d’uŶ ƌevġteŵeŶt de sol ou d’uŶ sol flottaŶt à affaiďliƌ 
le bruit de choc sur un plancher. 

- LnAT (dB(A)) :  

Niveau de pression acoustique normalisé, pour une durée de réverbération égale à 0.5s à toute 

fréquence, dans le local de réception. 
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